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Coup d’oeil 
en biais

Jean-Claude Gakosso, ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger

«Le Congo est 
devenu un 

pays-pilote en 
matière de 

coopération 
avec la Chine»

(P.3)

Stéphanie Sullivan, ambassadeur 
des Etats-Unis d’Amérique

«Les droits 
fondamentaux 
appartiennent 

à tous les peuples, 
partout»

(P.7)

Des 
maisons 
poussent 

de nouveau 
dans 

l’ex-zone 
maraîchère 
de Talangaï

(P.6)

Affaire liquidation 
d’Air Afrique

Les ex-travailleurs 
congolais ne réclament 

rien d’autre que 
le paiement de 

leurs droits

Diocèse de Pointe-Noire

Ordinations d’un 
prêtre et d’un diacre 

par Mgr Miguel 
Angel Olaverri

(P.9)

Daniel 
Pika

(P.6)

Arrondissements de Bacongo 
et Makélékélé (Commune de 

Brazzaville)
Hugues Ngouelondelé 
a visité les travaux de 
la route de la corniche

(P.5)

Ministère de la jeunesse et 
de l’éducation civique

Vers une révision des 
politiques nationales 
de la jeunesse et de 
l’éducation civique

(P.5)
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ANNONCE

1- Assistant Maîtrise d’Ouvrage
Sous la responsabilité du Chef de Département Pilo-
tage et Maitrise d’Ouvrage, vous aurez pour missions:
- S’assurer du maintien en conditions opérationnelles 
d’un portefeuille d’applications et des différents pro-
cessus afférents aux cycles amont de qualification, 
intégration et recette de ces mêmes applications;
- Coordonner la gestion des incidents et des change-
ments avec les fournisseurs;
- Communiquer et restituer quant aux résultats espé-
rés et obtenus;
- Collaborer aux plans d’amélioration et aux innova-
tions éligibles au titre du Schéma Directeur.

Tâches principales liées au poste
- Gérer en coordination avec les parties prenantes, la 
roadmap de chacune des applications;
- Suivre les incidents et demandes relatifs à chacune 
des applications en s’assurant du respect des modes 
opératoires des intervenants;
- Gérer la maintenance et la documentation de cha-
cune des applications;
- Elaborer et faire valider les dossiers de demande 
d’évolutions incluant les spécifications fonctionnelles, 
les cahiers de recette d’intégration et utilisateurs, les 
processus de gestion des données par environnement; 
- Gérer les références croisées et impacts sur les 
autres applications;
- Participer aux groupes de travail sur les activités de 
réalisation avec les fournisseurs;
- Animer les activités de recette, validation et formation 
sur les corrections et les évolutions;
- Participer aux groupes de travail sur les plans d’amé-
lioration avec les métiers;
- S’assurer de la cohérence de l’expérience utilisateurs 
au travers des applications et des rôles;
- Faire la restitution à la hiérarchie.
	
Exigence du poste:
BAC+5 en informatique de gestion avec une expé-
rience en développement ou pilotage de projet sur 
des solutions du marché.
Etre rigoureux, réactif et innovant.

2- Fiscaliste
Sous la responsabilité du Directeur des Affaires Fi-
nancières, vous aurez pour missions:
- Etablir les déclarations fiscales de la banque;
- Etablir la DSF et autres déclarations exigées par la 
réglementation fiscale en vigueur;
- Suivre des points fiscaux avec les CAC, contrôle et 
consultant;
- Etablir une cartographie des risques fiscaux de la 
banque;
- Mettre en place une stratégie d’optimisation fiscale 
des revenus de la banque;
- Suivre la relation avec l’UGE et un suivi des affaires 
en contentieux fiscal;
- Suivre les dossiers de créances clientèles déclas-
sées en contentieux;
- Calculer le résultat.

Exigence du poste  
De formation Bac + 4 en expertise comptable, vous 
avez: 
- La maîtrise de la réglementation fiscale en vigueur 
au Congo;
- La maîtrise de la comptabilité générale et bancaire 
des Etats CEMAC;
- Une bonne connaissance technique des lois et cir-
culaires de la fiscalité international;
- Une bonne capacité rédactionnelle.
- Une bonne connaissance du Pack Office (Word, 
Excel, Access).
- Un sens aigu des responsabilités et de priorisation 
des tâches;

APPELS A CANDIDATURE 
Une importante institution financière recherche dans le cadre 

de la réorganisation de ses directions pour répondre aux 
objectifs stratégiques

- Un sens de travail d’équipe;
- Une bonne culture générale et un grand sens de dis-
ponibilité et de partage.

3- Agent ALM
Sous la responsabilité du Directeur des Affaires Finan-
cières, vous aurez pour missions:
- Mettre en place une stratégie ALM de la banque;
- Suivre les décisions du comité ALM;
- Etablir le reporting mensuel de gestion ALM;
- Suivre les prix de cession interne des emplois et res-
sources de la banque;
- Suivre les placements de la banque;
- Optimiser les fonds propres et structure des dépôts et 
crédits de la banque;
- Suivre le cash polling au niveau du réseau.
Exigence du poste  
De formation Bac + 4 en finance et statistique, vous 
avez: 
- Une bonne connaissance de la gestion financière;
- La maîtrise de la comptabilité générale et bancaire 
des états CEMAC;
- Une bonne maîtrise de la modélisation;
- Une bonne connaissance du dispositif Bâlois;
- Une bonne connaissance du Pack Office (Word, Excel, 
Access).
- Un sens aigu de responsabilité et de priorisation des 
tâches;
- Un sens de travail d’équipe;
- Une bonne culture générale et un grand sens de dis-
ponibilité et de partage.

4-Inspecteur Sénior
Sous la responsabilité du Directeur de l’Audit, vous 
aurez pour mission:
- Participer à l’établissement et à la réalisation du plan 
d’actions annuel d’inspection de la direction de l’audit 
et veiller au suivi de la mise en œuvre des recomman-
dations émises;
- Répondre aux demandes ponctuelles émanant de la 
Direction Générale;
- Contribuer activement à donner une assurance sur 
le degré de maîtrise des risques au sein des entités 
contrôlées;
- Concourir à l’amélioration des opérations et processus 
de la banque et à la création de valeur ajoutée;
- Gérer le portefeuille de missions affectées à votre 
entité.

Tâches principales liées au poste 
- Elaborer les plans d’action, les rapports d’activité et 
les bilans de suivi des recommandations de l’inspection;
- Désigner les équipes et suivre le déroulement des 
différentes phases de chaque mission menée par son 
équipe;
- Veiller à l’optimisation continue de l’organisation de 
l’inspection et au développement des compétences de 
son équipe;
- Dresser un planning de formation pour le personnel 
de l’inspection et veiller au suivi;
- Veiller à la recherche et au recueil d’informations et de 
données pertinentes relatives aux entités contrôlées;
- Présenter les travaux et les états d’avancements des 
missions auprès de la hiérarchie à travers les comités 
et les réunions ad hoc;
- Tenir des réunions d’information avec son équipe;
- Veiller au suivi de la mise en œuvre des recomman-
dations relatives aux missions d’inspection réalisées;
- Définir, constituer et harmoniser les outils métho-
dologiques nécessaires à la réalisation des missions 
d’inspection;
- Veiller à la réalisation des missions conformément aux 
normes internationales pour la pratique professionnelle 
de l’audit interne;
- Veiller à la qualité du contrôle interne et s’assurer 
que ses procédures et son organisation permettent 

de vérifier et d’améliorer la sécurité et la fiabilité des 
opérations;
- Contrôler le dispositif de maîtrise des risques et 
évaluer les niveaux de risque effectivement encourus ;
- Examiner les rapports et les recommandations issus 
des missions d’inspection;
- S’assurer du respect des exigences liées aux activi-
tés de l’audit interne;
- Veiller au respect des procédures, règles, outils et 
dispositions mis en place;
- Veiller à la mise à jour de la documentation des 
procédures (programme de travail, check-list, support 
d’enregistrement);
- Réaliser ses activités conformément au code déon-
tologique de la direction de l’audit interne.

Exigence du poste
De formation BAC+5 en audit, contrôle de gestion, 
finances et comptabilité avec un minimum de 4 ans 
d’expérience, vous avez
- Une connaissance approfondie en audit, finance et 
comptabilité;
- Une connaissance de l’environnement bancaire 
congolais et CEMAC ;
- La capacité de gestion et d’encadrement d’une 
équipe;
- La technique de motivation et de coaching;
- L’aptitude à fédérer une équipe autour d’un objectif 
commun;
- La maîtrise des techniques d’audit et de contrôle;
- La maîtrise des outils bureautiques;
- La capacité de gestion des situations conflictuelles;
- La rigueur, la discipline et le sens de responsabilité;
- L’indépendance et l’impartialité;
- L’esprit d’initiative et la pro activité.

5-Inspecteurs/Auditeurs Juniors
Sous la supervision d’un inspecteur/auditeur sénior et/
ou chef de mission, l’inspecteur/Auditeur Junior aura 
en charge le contrôle de la régularité des opérations, 
des dossiers et des comptes. Il apporte aide et assis-
tance au sein des équipes et collabore directement 
avec les auditeurs séniors pour acquérir de nouvelles 
connaissances. 

Tâches principales liées au poste:
- Acquérir la démarche et la méthodologie de l’audit 
interne;
- Contrôler la régularité et la sincérité des données 
comptables et des dossiers;
- Reporter les informations qui concourent à la fiabilité 
des résultats;
- Assurer une veille sur des domaines de gestion 
sensibles ou présentant un intérêt pour la croissance 
de la banque;
- Acquérir la culture de l’équipe de travail (adopter un 
comportement et parler le même langage;
- Assurer la retransmission commentée des informa-
tions au sein des équipes;
- Assister les inspecteurs/auditeurs séniors et chefs 
de mission dans la réalisation des missions;
- Participer à la phase de réalisation des plans de 
mission;
- Réaliser les premiers travaux de recherche et d’in-
vestigation;
- Rédiger les premières synthèses.

Exigence du poste
De formation BAC+5 en contrôle et audit, vous avez :
- La rigueur;
- L’écoute active;
- Le sens du questionnement;
- L’intégration d’informations variées (comptables, hu-
maines…) caractérisant l’activité interne de la banque;  
le sens de l’organisation;
- L’esprit d’analyse;
- L’aisance relationnelle et la capacité d’adaptation.

N.B: Les dossiers de candidature (Lettre de motiva-
tion, copies légalisées des diplômes, curriculum vitae) 
doivent être transmis à l’adresse suivante: institutionfi-
nanciere1@gmail.com
La date limite de dépôt des candidatures est fixée 
au 19 Juillet 2016. Seuls les candidats sélectionnés 
seront contactés pour un entretien.
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NATIONAL

Le projet de la «Cité inter-
nationale des affaires de 
Brazzaville» concerne, 

pour un premier volet, la 
construction d’un centre de 
conférences et d’un hôtel 4 
étoiles de 200 chambres à 

Congo-Turquie
Vers la construction d’une cité 

internationale des affaires à Brazzaville
Le parlement a ratifié, la semaine dernière, 
la convention de crédit pour le financement 
des travaux de construction de la cité inter-
nationale des affaires à Brazzaville, pour 
un coût total de 312.924.286.850 francs 
Cfa. Présenté au parlement par le ministre 
d’Etat Claude Alphonse N’Silou, ministre 
de la construction, de l’urbanisme, de la 
ville et du cadre de vie, cette convention, 
signée le 20 février 2015 entre le gouverne-
ment et l’entreprise turque Summa Turizm 
Yatirimciligi S.a, cette convention porte sur 
crédit d’un montant total de 197.494.125,73 
euros (soit 129.556.146.479 F Cfa) a été 
signée entre la République du Congo et la 
banque turque de crédit à l’export. Il s’agit 
d’un crédit acheteur destiné à financer 
l’acquisition des biens depuis la Turquie 
(176.334.064,94 euros) et couvrir la prime 
de risque pays en cas de non rembourse-
ment (21.160.087,79 euros).

Kintelé; la construction d’un 
centre commercial, d’un hô-
tel 4 étoile de 150 chambres 
et d’un immeuble destiné au 
Ministère des finances au 
centre-ville de Brazzaville.
Le deuxième volet comprend 

la construction de la cité gou-
vernementale (un ensemble 
de sept immeubles admi-
nistratifs et un immeuble 
parking multi-niveaux). Le 
coût total du projet est de 
312.924.286.850 francs Cfa. 
En dehors de la convention 
de crédit signée avec la 
banque turque, les autres 
sources de financement 

pour atteindre ce montant 
viennent de l’Etat congo-
lais pour 93.877.286.055 F 
Cfa et de crédit auprès des 
banques congolaises et des 
financements privés pour 
103.379.436.559 F Cfa.
A travers cette convention 
de prêt, «le gouvernement 
veut se donner les moyens 
pour construire la c i té 
gouvernementale, en vue 
d’améliorer les conditions de 
travail dans les Ministères», 
a relevé le ministre d’Etat 
Claude Alphonse N’Silou. 
En effet, «nul n’ignore les 
conditions épouvantables 
dans lesquelles travaillent 
nos agents de l’Etat», a-t-il 
rappelé. Le ministre d’Etat 
N’Silou a rassuré que les 
difficultés actuelles, dues à 
l’amenuisement des recettes 
pétrolières, ne devraient pas 
amener le pays à renoncer 
à certains engagements 
dont celui de cette conven-
tion qui permettra d’équiper 
davantage notre pays en in-
frastructures administratives 
et hôtelières. «De plus, notre 

Dans son mot liminaire, le ministre 
des affaires étrangères, de la 
coopération et des Congolais 

de l’étranger a expliqué que le Congo 
fait, désormais, partie des quatre pays 
africains, avec la Tanzanie, le Kenya 
et l’Ethiopie, qui sont des pays-pilotes 
dans la coopération avec la Chine. 
«La deuxième chose, qui est d’une 
importance capitale, c’est que le parte-
nariat entre la République Populaire de 
Chine et la République du Congo a été 
élevé au rang de partenariat stratégique 
global. C’est-à-dire la coopération entre 
les deux pays va concerner, désormais, 
tous les secteurs, absolument tous les 
secteurs. Désormais, avec la Chine, 
nous avons une coopération qui va dans 
tous les azimuts», a-t-il précisé.
De l’entretien entre les deux chefs 
d’Etat, Jean-Claude Gakosso a indiqué 
qu’ils «ont passé en revue les grands 
sujets de diplomatie internationale: la 
nécessité de protéger l’environnement, 
avec cet accord de la Cop 21 que nous 
avons signé à New York, au mois d’avril; 
la nécessité d’une solution pacifique 
dans le contentieux qui oppose la Chine 
à quelques Etats voisins dans ce qu’on 
appelle la mer de Chine méridionale; 

Jean-Claude Gakosso, ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger

«Le Congo est devenu un pays-pilote en 
matière de coopération avec la Chine»

Ayant fait partie de la délégation qui a accompagné 
le président de la République, Denis Sassou-Ngues-
so, dans sa visite d’Etat en Chine, du 4 au 8 juillet 
dernier, Jean-Claude Gakosso, ministre des affaires 
étrangères, de la coopération et des Congolais de 
l’étranger, a donné une conférence de presse, mardi 
12 juillet 2016, à son cabinet de travail, à Brazzaville, 
pour parler des résultats de cette visite d’Etat qi a 
abouti à la signature de plusieurs accords. Selon 
lui, deux faits résument cette visite: «Le Congo est 
devenu un pays-pilote en matière de coopération 
avec la Chine»; «Le partenariat entre la République 
Populaire de Chine et la République du Congo a été 
élevé au rang de partenariat stratégique global». 
Dans les questions, les journalistes se sont, surtout, 
préoccupés d’avoir des explications sur l’accord 
relatif à la convertibilité du yuan et du franc Cfa.

la nécessité de réformer le Conseil 
de sécurité des Nations unies: l’idée 
est que l’Afrique devrait disposer de 
deux sièges au Conseil de sécurité des 
Nations unies. Le principe est acquis, 
mais nous devons travailler sur les 
modalités pour atteindre cet objectif et 
la Chine nous soutient dans le combat 
qui est le nôtre, pour que les Africains 
prennent part à la décision dans ce 
qu’on considère comme le cénacle le 
plus responsable sur la terre: le conseil 
de sécurité des Nations unies».
«Le président Xi Jinping a salué les 
efforts du président Sassou dans la 
médiation qu’il a, récemment, conduite 
en République Centrafricaine et qui a 
abouti à l’organisation des élections 
générales dans ce pays frère, dans 
des conditions de paix. Il a salué le 
leadership du président congolais, 
lui-même, le président Sassou, pour 
sa réélection. Et vous savez qu’à l’oc-
casion de son investiture, le président Xi 
Jinping a dépêché un haut responsable 
chinois, pour témoigner de son amitié à 
l’égard du président de la République 
et à l’égard du peuple congolais», a-t-il 
poursuivi.
Jean-Claude Gakosso a saisi cette 

opportunité pour lever les malentendus 
dans l’interprétation de la visite d’Etat du 
président Sassou-Nguesso en Chine, 
par rapport aux autres partenaires du 
Congo, particulièrement la France: «Le 
principe universel, aujourd’hui, est à la 
diversification des partenaires. Ce n’est 
pas parce que nous sommes en train 
de raffermir une relation, très ancienne, 
d’ailleurs, avec la Chine, que nous 
allons abandonner nos anciens parte-
naires, nullement! Nous avons d’autres 
partenariats et nous travaillons à recher-
cher encore d’autres partenaires. Vous 
savez, l’année dernière, par exemple, 
votre humble serviteur s’est rendu à 
New Delhi, en Inde. L’Inde qui est l’autre 
grande puissance émergente en Asie, 
là aussi, nous travaillons à avoir de 
bonnes relations de coopération avec 
cette grande Nation. A la fin du mois 
d’août, se tiendra, à Naïrobi, une confé-
rence qui va regrouper le Japon et les 
pays africains. Ce qu’on appelle la Ticad 
(Conférence internationale de Tokyo 
sur le développement de l’Afrique). 

Nous serons également présents à la 
6e édition de la Ticad, à Naïrobi.
Et que dire de la France qui est notre 
partenaire historique? Il y a quelques 
semaines encore, j’étais à Paris, au 
Quai d’Orsay, pour parler diplomatie, 
bien sûr, pour parler aussi coopération 
avec le ministre des affaires étrangères, 
Jean-Marc Ayrault. Contrairement à ce 
qu’on pourrait penser, les relations sont 
très bonnes avec Paris. Ça peut vous 
surprendre. Il semble que la plupart 
d’entre vous s’en tiennent aux diffusions 
de quelques radios périphériques. Mais, 
dans la réalité, les enjeux économiques 
sont tels que la France et le Congo 
sont unis dans un mariage solide. J’ai 
même lu quelque part, quelqu’un a dû 
titrer: «Grand ciel bleu entre Brazzaville 
et Paris».
«Je peux vous faire une confidence, 
mais quand on fait une confidence à 
la presse, on la fait à la terre entière: 
le jour où j’étais reçu au Quai d’Orsay, 
mon collègue de la défense était, lui 
aussi, reçu au Ministère français de la 
défense. Et, avant que je sois reçu au 
Quai d’Orsay, eh bien, le gouvernement 
français avait accordé l’agrément à 
notre nouvel ambassadeur (le ministre 
d’Etat Rodolphe Adada), à Paris, tandis 
qu’un nouvel ambassadeur français était 
désigné, au nom de Monsieur Bertrand 
Cochery, si j’ai bonne mémoire, qui 
devra, dans les prochaines semaines, 
venir présenter ses lettres de créances 
à Son Excellence Monsieur le Président 
de la République. Dites-moi, deux 
pays qui sont dans un commerce aussi 
chaleureux, si ce ne sont pas des pays 
amis?». Le ministre a cité Total E&P 
Congo, première société au Congo, 
pour illustrer l’importance des enjeux 
économiques avec la France, pays avec 
qui le Congo a plusieurs accords dans 
tous les domaines.  
Dans les questions, les journalistes se 
sont montrés surtout préoccupés par 

l’accord sur la convertibilité entre le 
yuan et le franc Cfa. «Au terme de cet 
accord, qu’est-ce qui va changer, main-
tenant?», a demandé, par exemple, 
notre confrère, Jean-Claude Kakou. 
«Ces questions, qui sont d’une extrême 
importance, pourront être abordées 
dans un autre cadre, avec des experts, 
des spécialistes, car il y en avait dans la 
délégation du chef de l’Etat. Ce qui est 
sûr, c’est qu’il y a un  processus qui a été 
mis en route, pour faciliter les échanges, 
à partir de la monnaie chinoise. C’est un 
processus, cela ne veut pas dire qu’à 
partir de demain, on pourra déjà faire 
des transactions en yuan. Mais, c’est 
un  processus», a répondu Jean-Claude 
Gakosso. Mais, devant l’insistance des 
journalistes, il a lâché: «Mais, j’ai le 
sentiment que vous le vivez comme une 
catastrophe. Le dollar est avec nous, il 
suffit d’aller à Poto-Poto, vous voyagez 
dans un pays comme l’Angola, il vaut 
mieux se munir de quelques dollars et 
dans certains échanges, on utilise le 
dollar, à Luanda, c’est juste à côté de 
nous. Le dollar, c’est la monnaie de la 
plus grande puissance de la planète, et 
le yuan est la monnaie de la deuxième 
puissance économique de la planète. 
Parce que j’ai le sentiment que vous 
vivez ça comme une catastrophe qui 
va tomber sur nos têtes, loin s’en faut!».
Autre chose, le ministre Gakosso a 
répondu, longuement aussi, à une 
question de notre consoeur Anne-Marie 
Bonoto sur la politique du gouvernement 
par rapport aux Congolais de l’étranger. 
Le ministre a indiqué qu’il faut, d’abord, 

procéder à un recensement des Congo-
lais de l’étranger, car leur nombre n’est 
pas encore connu. Il a déploré le fait 
que certains compatriotes de l’étranger 
se répandent sans retenu sur Internet, 
pour dénigrer les institutions nationales 
et a donné l’exemple de la diaspora 
sénégalaise qui a construit tout un 
quartier moderne à Dakar. Une manière 
d’appeler ses compatriotes de l’étranger 
à contribuer au développement du pays.
Enfin, Jean-Claude Gakosso a, lui-
même, évoqué «la relation difficile», pas 
avec l’Union européenne, mais avec sa 
représentante au Congo. «Simplement, 
un petit malentendu, comme tout le 
monde sait, ce n’est pas un tabou», a-t-il 
affirmé. «Il y a eu un petit malentendu 
avec elle. Et en diplomatie, quand cela 
arrive, généralement, on suggère au 
partenaire, le rappel de son ambas-
sadeur. Et c’est exactement ce que 
nous avons fait. Nous avons suggéré, 
je pèse bien le mot. On n’a pas utilisé 
un autre terme. C’est une suggestion. 
On a suggéré au partenaire, comme la 
relation devenait un peu difficile avec 
la représentante, basée à Brazzaville, 
nous avons fait la suggestion à l’Union 
européenne de désigner quelqu’un 
d’autre et cette décision est toujours 
à l’étude», a-t-il déclaré, en annonçant 
qu’une délégation de l’Union euro-
péenne était arrivée à son cabinet et les 
choses pourraient bouger, d’un instant 
à un autre.

Propos recueillis par 
J. MBANZA

pays doit garder l’espoir, car 
notre principale ressource 
augure d’un avenir pas trop 
sombre, du fait de l’augmen-
tation de notre production 
pétrolière», a-t-il souligné.
Parmi les conditions assor-
ties à cette convention de 
prêt, figure la création de 
la société de gestion qui 
doit exploiter la cité inter-
nationale des affaires de 
Brazzaville. «La création 
de cette structure a été en-
visagée par le prêteur pour 

sécuriser le remboursement 
des avances consenties à 
l’emprunteur et le paiement 
des intérêts par ce dernier», 
a indiqué le ministre d’Etat. 
D’ores et déjà, il a annoncé 
qu’une commission inter-
ministérielle a été mise en 
place. Elle travaille sur le 
projet de loi portant création 
d’un établissement public 
à caractère industriel et 
commercial dénommé: «Cité 
internationale des affaires 
de Brazzaville». Quant à 
l’urgence constatée dans la 
ratification de cette conven-
tion, le ministre a précisé 
qu’il y a une date butoir: 4 
juillet 2016. Il fallait donc 
respecter cet engagement.

Cyr Armel 
YABBAT-NGO

16 juillet 1988-16 juillet 2016, voici 28 ans qu’il 
plut au Très-Haut de rappeler à Lui Mâ YOUNGUI 
Elisabeth, grande chrétienne, très active dans 
la Schola populaire. «… L’Eternel a donné, et 
l’Eternel a ôté; que le nom de l’Eternel soit béni 
! » (Job : 1. 21). 
Maman, par ton courage, ton amour, ta généro-
sité, tes constants efforts de te rapprocher de 
Dieu, ton sens élevé de la famille, tu nous as 
donné de sublimes leçons qui, à jamais, résis-
teront  à l’usure du temps.
Dans les cœurs de tes enfants et de ta famille, 
tu seras toujours présente !       

In memoriamClaude Alphonse N’Silou

Jean-Claude Gakosso.
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C’est le ministre 
des postes et 
télécommuni-

cations, M. Léon-
Juste Ibombo, qui 
a coupé le ruban 
symbolique, mar-
quant ainsi l’ouver-
ture off iciel le du 
«I-connect village», 
en présence de deux 
de ses collègues 
du Gouvernement, 
M. Léonidas Carel 
Mottom Mamoni, mi-
nistre de la culture 
et des arts, et M. 
Benoit Baty, ministre 
délégué auprès du 
premier ministre, 
chargé de l’écono-
mie numérique et 
de la prospective, 
ainsi que de l’Admi-
nistrateur-maire du 
4ème arrondisse-
ment Moungali, M. 
Benjamin Alphonse 
Loukakou. Une di-
zaine de sociétés 
exposent leurs pro-
duits dans divers 
stands, parmi les-
quelles on peut citer, 
Huawei, Samsung, 
VMK et Itel.
A l’ouverture de ce 
salon, M. Cyriaque 
Okoumou-Ombolla, 
Directeur de la Fon-
dation MTN Congo 
et du Corporate Ser-
vice, a mis l’accent 
sur l’importance de 
ce village qui est un 
espace numérique 
et digital à travers le-
quel les populations 
et les visiteurs au-
ront la possibilité de 
découvrir le véritable 
outil de communi-
cation, de promo-
tion, de recherche 
et aussi, se procu-
rer toutes marques 
smartphones tel que 
MTN L860, Sam-
sung Galaxy S6 et 
S7, des tablettes, 
des cannes Selfie, 

MTN Congo
Le premier salon des investisseurs en Internet, 

«I-connect village», a ouvert à Brazzaville
La société de téléphonie mobile MTN Congo, 
est une société citoyenne qui se préoccupe 
des solutions qu’apportent les nouvelles tech-
nologies grâce à l’expérience digitale.. Cette 
societé, toujours disponible pour vulgariser les 
nouvelles technologies, a lancé, vendredi 1er juil-
let 2016, dans l’enceinte de l’Ecole de peinture 
de Poto-Poto, au rond-point Moungali, dans le 
4ème arrondissement de Brazzaville, le premier 
salon des investisseurs en Internet dénommé: 
«I-connect village», qui va durer un mois.

faire l’activation ou la 
réactivation des Sim, 
établir des connexions 
Internet, ouvrir des 
comptes MTN Mobile 
Money à un meilleur 
prix. Les visiteurs 
peuvent se connecter 
à l’Internet sur place.
Au nom des expo-
sants ,  M.  Borgea 
Mbon a souligné que 
le premier v i l lage 
I-connect dédié à la 
promotion de l’Internet 
au Congo est, en effet, 
un espace numérique 
et digital que la socié-
té MTN Congo a eu 
le génie d’organiser. 
Cette initiative arrive 
à point nommé, dans 
la mesure où l’Internet 
est devenu un mail-
lon indissociable au 
développement so-
cio-économique et à 
l’avenir des télécom-
munications, à travers 
le monde. L’Internet 
est, de nos jours, le 
meilleur moyen de 
communication qui 
relie les humains, les 
institutions et les so-
ciétés. 
Expérience inédite à 
Brazzaville car grâce 
à I-Connect, les visi-
teurs ont l’occasion de 
faire l’expérience de la 
maison connecté ainsi 
que d’un simulateur 
de vol pour magnifier 
encore plus l’usage du 
digitale.
Plusieurs outils com-
patibles sont mis sur 
le marché pour aider 
les consommateurs 
à utiliser l’Internet, 
pour diverses raisons, 
en allant de la data 
à l’économie. C’est 
aussi l’occasion pour 
la société MTN Congo, 
De valoriser dix de ses 
partenaires qui ex-
posent  dans ce salon 
parmi lesquelles: BM 
City, Huawei, Sam-

sung, ITEL Mobile, 
Reine phones, VMK, 
OFIS avec, à leur ac-

tif, toutes spécialités 
de produits, ainsi que 
la vente des smart-

phones, téléphones, 
tablettes et ordina-
teurs qui sont les sup-

ports permettant d’uti-
liser l’Internet. 
On y t rouve aus-

si, d’autres sociétés 
tel les qu’E-Freigt, 
spécialisée dans le 

système de réser-
vations et paiement 
en ligne, et Laurena 

Technologie qui est 
spécialisée dans les 
éléments connectés 
à valeur ajouté avec 
Internet. En plus de 
cela, il y a la socié-
té Ebutik Congo qui 
offre, désormais, aux 
consommateurs, la 
possibilité d’effec-
tuer, en toute quié-
tude, leurs achats en 
ligne, avec comme 
moyens de paiement 
«Mobile Money de 
MTN Congo». Ceci, 
dans le but de rendre 
disponible l’Internet 

pour tous, promou-
voir l’économie nu-
mérique et vulgariser 

la culture de l’Inter-
net. 
A signaler que dans 
ce salon, le ser-
vice clients de MTN 
Congo est très opé-
rationnel, pour aider 
les visiteurs dans 
leurs besoins. Outre 
le volet promotion et 
vente d’appareils de 
téléphonie mobile, 
il est prévu, dans 
ce village I-connect, 
des échanges, des 
conférences et par-
tages sur les nou-
velles technologies 
de l’information et de 
la communication. 

Les officiels.

M. Cyriaque Okoumou-OmbollaM. Benjamin Alphonse Loukakou.

M. Borgea Mbon. Le ministre Léon Juste Ibombo coupant le ruban symbolique.

Un des stands du village I-connect.
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La révision des politiques 
nationales de la jeunesse 
et de l’éducation civique est 

une réponse au besoin d’adap-
ter les actions envisagées à 
la stratégie opérationnelles 
2014-2021 de l’Unesco sur 
la jeunesse. En effet, cette 
stratégie oriente ses activités 
de base sur le développement 
des jeunes en Afrique.
Par cet atelier, les participants 
entendent assurer à cette 
couche sociale particulière-
ment vulnérable, les meilleures 
conditions d’existence per-
mettant son insertion et son 
autonomisation nécessaires 
au développement du pays. Il 
avait pour objectif de mettre en 
place un cadre juridique et de 
doter le département ministériel 
en  charge de la jeunesse, des 
mécanismes qui lui permettent 
de canaliser les actions et initia-

Ministère de la jeunesse et de l’éducation civique

Vers une révision des politiques nationales 
de la jeunesse et de l’éducation civique

Dans le cadre de la mise en œuvre du cadre de 
coopération établie entre l’Unesco et le Ministère 
de la jeunesse et de l’éducation civique, un atelier 
méthodologique relatif au processus de révision 
des politiques nationales de la jeunesse et de 
l’éducation civique en République du Congo, et à 
l’élaboration de leur stratégie de mise en œuvre a 
été organisé, à Brazzaville, du 9 au 10 juillet 2016, 
au Ministère de la justice, des droits humains et 
de la protection des peuples autochtones, à Braz-
zaville. C’était sous le patronage de Mme Destinée 
Hermelia Doukaga, ministre de la jeunesse et de 
l’éducation civique, en présence de Mme Ana Elisa 
de Santana Afonso, représentante de l’Unesco, en 
République du Congo.

tives en faveur de la jeunesse, 
dans le souci de promouvoir 
des citoyens de type nouveau, 
raffermis aux valeurs d’unité, 
de travail, de progrès, de paix 
et de tolérance.
Plus spécifiquement, il visait à 
informer les parties prenantes 
au processus de révision des 
deux politiques, sur ses exi-
gences et conditionnalités; de 
comprendre les concepts de 
base des consultations partici-
patives; acquérir ou consolider 
les notions, outils et techniques 
de la méthode accélérée de 
recherche participative.
Pour l’Unesco, l’appui au pro-
cessus de révision des poli-
tiques nationales de la jeunesse 
et de l’éducation civique du 
Congo fait partie des actions 
conjointes prévues par les 
agences du système des Na-
tions unies, au niveau de l’axe 

gouvernance du plan-cadre 
des Nations unies pour l’aide 
au développement 2014-2018.
En tant qu’acteur-clé du dé-
veloppement durable et de la 
cohésion sociale, «l’Unesco 
accorde une grande importance 
à la question de la jeunesse», 
a rappelé Mme Ana Elisa de 
Santana Afonso. Celle-ci pense 
qu’il est temps d’améliorer 
les investissements dans la 
recherche, les politiques et les 
programmes, afin de créer un 
environnement favorable axé 
sur les droits dans lequel les 
jeunes «prospèrent, exercent 
leurs droits, retrouvent l’espoir 
et le sentiment d’appartenance 
à une communauté, et s’en-
gagent en tant qu’acteurs et 
innovateurs sociaux respon-
sables».
Dans son allocution, Mme Des-

tinée Hermelia Doukaga a ap-
pelé les différents responsables 
des départements ministériels 
et acteurs intervenants en mi-
lieu jeune, de prendre toute la 
mesure des problématiques de 
la jeunesse, leur quintessence, 
leur traitement et les solutions 
définitives qu’ils doivent appor-
ter, pour intégrer cette jeunesse 
dans le processus de moder-
nisation et de la marche du 
Congo vers le développement.
Signalons que les travaux de 
cet atelier vont permettre de 
bâtir les bases des prochaines 
étapes, notamment les consul-
tations départementales avec 
les jeunes en vue de collecter 
les données devront orienter 
la révision de ces deux docu-
ments de politiques nationales.
 
Cyr Armel YABBAT-NGO

Le maire de Brazzaville 
a, successivemen, visité 
le rond-point (giratoire) 

Arrondissements de Bacongo et Makélékélé (Commune de Brazzaville)

Hugues Ngouelondelé a visité 
les travaux de la route de la corniche
Le deuxième module de la route de la corniche sur 
le littoral du fleuve Congo, qui part de la Case De 
Gaulle jusqu’au pont du Djoué, ainsi que d’autres 
travaux d’aménagement, notamment les infrastruc-
tures de franchissement, les voiries urbaines 
dans les quartiers de Bacongo et  Makélékélé sont 
en cours d’exécution. C’est le constat fait par le 
président du conseil départemental et municipal, 
député-maire de la ville de Brazzaville, Hugues 
Ngouelondelé, lors d’une visite qu’il y a effectuée, 
vendredi 8 juillet 2016, afin de se rendre compte de 
l’état d’avancement desdits travaux. 

de la Case De Gaulle, qui 
est le point de jonction avec 
le premier module mis en 

circulation depuis le 5 fé-
vrier 2016 par le président 
de la République; le ravin 
de la main bleue; les rues 
Kitengué 1 et 2; le viaduc 
en construction sur le collec-
teur Zanga-dia-ba-Ngombé 
jusqu’à son embouchure 
au fleuve Congo; le collec-
teur Zanga-dia-ba-ngombé 
(partie en aménagement, en 
amont du viaduc), l’avenue 
Renard, point de jonction 
avec la rue Kitengué. 
Le point de chute de la vi-
site a été le jardin public 
situé en face de la Case 
De Gaulle (Résidence de 
l’ambassadeur de France). 
Pour Jean-Philippe Caset, 
chef du chantier de l’entre-
prise Razel, la mobilité in-
ter-quartier des populations 
se fera sans problème, une 
fois les travaux achevés, 
en février 2018. «Les dif-
ficultés rencontrées dans 

l’exécution desdits travaux 
ne sont autres que l’abon-
dance des pluies diluviennes 
qui se sont abattues sur la 
ville et l’expropriation des 
populations», a-t-il expli-
qué. Pour sa part, Hugues 
Ngouelondelé a exhorté les 
travailleurs évoluant dans 
les différents chantiers à 
faire preuve de sagacité, 
pour que les travaux arrivent 
à leur terme à la date prévue.

 Pascal BIOZI 
KIMINOU
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 Destinée Hermelia Doukaga (au centre), Ana Elisa de Santana Afonso (à g.)

Coopération Congo-France

Des coopérants 
militaires français 

promus à titre 
exceptionnel

L’attaché de défense près l’ambassade de France 
et sept coopérants militaires français, arrivés au 
terme de leur mission en terre congolaise, ont été 
promus à titre exceptionnel, par le président de la 
République, Denis Sassou-Nguesso, respective-
ment au grade d’officier et aux grades de la médaille 
d’or et de la Fraternité d’armes. La remise de ces 
distinctions s’est déroulée, jeudi 30 juin 2016, dans 
l’enceinte du Ministère de la défense nationale, à 
Brazzaville, au cours d’une cérémonie sous le pa-
tronage de Charles-Richard Mondjo, ministre de la 
défense nationale, en présence du chargé d’affaires 
de l’ambassade de France, Franz Coïdan.

La coopération le Congo et la France, dans le do-
maine militaire, se caractérise par un dynamisme 
soutenu et un échange constant d’expériences. 
Elle tire sa substance de l’accord général de coo-
pération signée le 1er janvier 1974 et des textes 
subséquents sous-tendus, aujourd’hui, par les 
textes qui fixent le cadre juridique de l’ensemble 
des actions en cours de réalisation.  
A l’exception du projet santé arrivé à son terme, la 
solidité de ces rapports positifs trouve sa raison 
d’être à travers la poursuite de plusieurs projets: 
appui au commandement et l’organisation des 
armées; appui à la formation, à l’organisation du 
commandement opérationnel des F.a.c; appui au 
commandement et à l’organisation de la marine na-
tionale; Ecole nationale à vocation régionale génie 
travaux: gestion administrative et financière; appui 
à la sécurité intérieure, gendarmerie, etc.
Louant le geste du chef de l’Etat congolais, le co-
lonel Bruno Mallet a affirmé que l’attention portée 
à leur égard est une marque de reconnaissance 
et de considération indéniable. Elle couronne le 
travail que les coopérants ont effectué au Congo 
depuis trois ans, puisque tous ceux qui ont été 
décorés vont quitter le Congo dans les semaines 
qui viennent. «Aussi, nous n’oublierons pas cette 
fraternité d’armes qui existent entre nous militaires 
mais, également, cette fraternité qui existe avec 
le peuple congolais. Nous avons tous posé des 
pierres, il reste certainement encore pleines à po-
ser. Nous avons donc le sentiment d’avoir accompli 
quelque chose, mais toujours la frustration de lais-
ser derrière soi des chantiers qui mériteraient d’être 
continués. Nous espérons que nos successeurs 
continueront ce travail», a-t-il poursuivi.

Alain-Patrick MASSAMBA 

Congo-Russie

Un accord pour
 approfondir la coopération 

militaire et technique
Le colonel Euloge Simplice Lebi, directeur géné-
ral des ressources humaines, au Ministère de la 
défense nationale, et M. Victor Petrovitch Gore-
mykine, représentant plénipotentiaire du ministre 
de la défense nationale de la Fédération de Russie, 
ont signé, le 21 juin 2016, au siège du Ministère de 
la défense, à Brazzaville, un accord portant sur la 
formation dans le domaine militaire entre la Fédé-
ration de Russie et la République du Congo. C’était 
sous la supervision de Charles-Richard Mondjo, 
ministre de la défense nationale, et de Mikhailov 
Valeri Alexandrovitch, ambassadeur de la Russie.

Selon le représentant du ministre russe de la dé-
fense nationale, l’accord signé stipule, entre autres, 
que les établissements russes d’enseignement 
militaire vont mettre à la disposition de la partie 
congolaise, des offres de formation au titre de l’an-
née 2016-2017. Il vise, également, à approfondir la 
coopération militaire et technique entre la Russie 
et le Congo et cela provient de la belle tradition qui 
existe entre les deux pays depuis l’ex-URSS, de la 
formation des cadres militaires congolais. La coo-
pération dans le domaine militaire entre le Congo 
et la Russie, a-t-il expliqué, vise aussi à former des 
militaires congolais à l’utilisation des armes les 
plus modernes dans l’équipement de l’armée russe. 
Il est aussi envisagé la possibilité de renforcer la 
coopération entre les académies militaires russes 
et congolaises.

Alain-Patrick MASSAMBA

Hugues Ngouelondelé (au milieu) 

Le collecteur Zanga-dia-ba-ngombé.
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L’Université Marien Ngouabi 

appelée à lutter contre les croyances 
superstitieuses

A l’ouverture de la session budgétaire du comité de direction de 
l’Université Marien Ngouabi, mercredi 6 juillet 2016, dans les 
locaux de la Grande bibliothèque universitaire, à Brazzaville, 
le conseiller Louis Bakabadio a appelé les universitaires à 
sortir la société congolaise de l’ombre sombre de l’ignorance. 
«Au cours de notre dernière session, je vous avais invité à 
éclairer, de toutes vos lumières savantes, la cité pour le plus 
grand profit de tous, face à la refondation institutionnelle qui 
s’annonçait. Nous savons tous ce qu’il en est advenu. L’ombre 
sombre de l’ignorance et de l’irrationalité a encore, hélas, frap-
pé la cité congolaise. Elle s’est manifestée mardi 5 juillet 2016 
au rond-point de Moungali, sous une forme superstitieuse et 
donc éminemment dangereuse, en faisant passer l’oxydation 
de fer par le dioxygène et de l’eau pour du sang humain. En 
faisant croire ainsi que la classe politique se livre à quelques 
tours de magie contre la population. C’est donc le devoir de 
l’université, par ses enseignements, par sa recherche que de 
préparer les futurs cadres de ce pays à objectiviser le monde 
qui les entoure, à déconstruire eux-mêmes les idées simplistes 
et naïves et à se détourner résolument de l’ambiance mentale 
locale superstitieuse et obscurantiste qui règne aujourd’hui», 
a-t-il déclaré. Peut-être que si l’université ouvre des cours 
du soir, ouvert à tout le monde, cela aidera à sortir la société 
congolaise de l’obscurantisme des croyances ambiantes. Car, 
le phénomène est vraiment préoccupant et sévit jusque dans 
les familles, par l’accusation de sorcellerie.

Il se tue  au volant de son véhicule 
sur le viaduc de Talangaï!

Du sang sur le viaduc de Talangaï, dans le sixième arron-
dissement de Brazzaville, mardi 12 juillet 2016. Celui d’un 
chauffeur ayant subitement perdu le contrôle du volant; son 
véhicule, de marque Toyota 4X4, s’est renversé, avant de 
s’immobiliser. Seul à bord, il revenait de Kintélé et se dirigeait 
vers le centre-ville. Des témoins l’y ont extrait, inconscient, et 
conduit à l’hôpital de base de Talangaï. Malgré leur promptitude, 
l’infortuné n’a pas survécu au choc. Il est décédé et a pu être 
identifié, grâce à une pièce d’identité trouvée sur lui. C’est un 
haut cadre du Ministère de la santé, en poste au C.h.u (Centre 
hospitalier et universitaire) de Brazzaville.

Un nouveau directeur économique 
et financier au C.h.u de Brazzaville

Excédée par les absences répétées et l’insubordination de 
l’ancien directeur économique et financier du C.h.u (Centre 
hospitalier et universitaire) de Brazzaville, Paul O., la direc-
trice générale, Gisèle Marie Ambiero Alliandzi, a décidé de le 
remplacer. Un nouveau D.e.f intérimaire a été nommé en la 
personne de Jean-François Ekandza. N’ayant pas pu faire la 
passation de service avec son prédécesseur qui n’avait pas 
voulu se présenter à la cérémonie, le nouveau D.e.f a été 
installé dans ses fonctions par la directrice générale, après le 
constat des lieux fait par un huissier de justice, en présence 
d’un avocat. Par cette décision, la directrice générale affirme 
son autorité, pour une bonne gestion de cet établissement 
hospitalier qui a de grands défis à relever, pour la santé des 
Congolais.

Des maisons poussent de nouveau 
dans l’ex-zone maraîchère de Talangaï
Le phénomène de l’occupation anarchique revient-il au galop 
dans l’ex- zone  maraîchère de Talangaï, à Brazzaville? C’est 
l’impression qui se dégage, car des maisons d’habitation y sont 
construites, alors qu’il y a deux ans environ, cette zone était 
déclarée d’utilité publique, pour la construction d’un gymnase, 
d’un viaduc et l’aménagement des échangeurs, les anciens 
occupants et les maraîchers qui y exerçaient avaient perçu 
leurs indemnisés  d’expropriation. Pour l’instant, ceux qui 
construisent tranquillement leurs maisons donnent l’impres-
sion de ne pas craindre la puissance publique que représente 
l’Etat. Des maraîchers se sont réinstallés, eux aussi, le plus 
régulièrement du monde, non loin du gymnase. Ils avancent 
que les 400 qu’ils étaient, à peine une vingtaine auraient été 
réinstallés dans un autre site et que la majorité ne sait toujours 
pas à quel saint se vouer, après avoir été indemnisés.

Elle lance un S.O.S pour sauver son 
jumeau souffrant de malformation

Mlle Vouidibou est une étudiante ayant donné naissance à 
des jumeaux. Six mois après leur naissance, un des jumeaux 
a commencé de présenter des signes de malformation au ni-
veau de la tête, dont la taille est désormais de 62 centimètres, 
alors qu’il était bien né, selon la jeune mère. Cette taille pose 
problème et nécessite une intervention chirurgicale. Mais, selon 
le médecin qui suit l’enfant, l’intervention sanitaire ne peut se 
faire qu’à Kinshasa, en République Démocratique du Congo, ou 
au Maroc, affirme l’étudiante mère. D’où le S.o.s qu’elle lance 
à l’endroit des personnes généreuses, pour l’aider à faire face 
à la situation médicale de son jumeau.

Radio-Congo a un nouveau 
directeur général

Radio-Congo, la chaîne publique radiophonique, a un nou-
veau directeur général. Il s’agit de Modeste Elenga, qui était 
jusque-là journaliste à Télé-Congo. Il remplace à ce poste 
Emery Godeffroy Yombi, qui a dû faire face à une contestation 
menée par certains de ses collaborateurs. Le meneur de la 
contestation en était arrivé à barricader la porte du directeur 
général. Il aurait été relevé, lui aussi,  de son poste de chef 
de service. La passation de service à la direction générale 
a eu lieu, mercredi 13 juillet 2016, dans un climat empreint, 
visiblement, de cordialité. 

Du montant total fixé par 
la convention réglemen-
tée, il reste à payer aux 

travailleurs, selon la dernière 
ordonnance du juge commis-
saire, la somme de 7,9 milliards 
de francs Cfa relative aux droits 
des travailleurs, non compris le 
reste des honoraires du syn-
dic liquidateur. Regroupés au 
sein de leur association, Atac 
(Association des travailleurs 
d’Air Afrique Congo), dont le 
président est Daniel Pika, les 
travailleurs se battent pour ob-
tenir le paiement de ce montant.
La liquidation d’Air Afrique au 
Congo est l’une de ces affaires 
emblématiques du caractère 
inconséquent de l’administration 
congolaise face aux droits des 
citoyens et particulièrement 
des travailleurs. C’est une bien 
vieille affaire, qui aurait été 
bouclée depuis, si jamais res-
ponsabilité, respect des droits 
et transparence dans sa gestion 
avaient fait bon ménage.
Air Afrique est cette grande 

Affaire liquidation d’Air Afrique

Les ex-travailleurs congolais ne réclament 
rien d’autre que le paiement de leurs droits

L’affaire de la liquidation d’Air Afrique a rebon-
di, dans l’opinion, il y a trois semaines, avec 
l’arrestation de Vincent Péna-Pitra, directeur du 
Cabinet d’expertise comptable D.c.i, en sa qualité 
de superviseur de la liquidation secondaire d’Air 
Afrique. La liquidation secondaire d’Air Afrique a 
connu, jusque-là, au total cinq superviseurs qui 
se sont succédé depuis 2002. Ce n’est qu’avec la 
liquidation conduite par le 5e superviseur, Vincent 
Péna-Pitra, qu’une convention réglementée a été 
signée, le 28 février 2014, entre le gouvernement, 
le syndic liquidateur et le comité ad hoc des tra-
vailleurs, fixant définitivement le montant total des 
droits à 18,9 milliards de francs Cfa, pour les 321 
ex-travailleurs congolais d’Air Afrique, y compris 
les 25% représentant les honoraires du syndic 
liquidateur, suivant la règle de l’Ohada.

compagnie aérienne panafri-
caine créée en mars 1961 
par onze Etats africains mais 
qui, confrontée à de sérieuses 
difficultés de financements, 
à partir de la fin des années 
90, déclare faillite le 27 février 
2002. Sa liquidation est un peu 
compliquée dans le calcul des 
droits des travailleurs, en raison 
non seulement du caractère 
panafricain de la compagnie 
dont le siège était à Abidjan, en 
Côte d’Ivoire, et donc soumis à 
la législation de ce pays, avec 
des directions locales dans 11 
pays africains, mais aussi en 
raison de la multiplicité des 
catégories des agents et de la 
durée de leurs contrats. Devant 
les contestations et les réclama-
tions engendrées par le calcul 
des droits et des décisions par-
fois à l’emporte-pièce de la di-
rection d’Air Afrique, pendant la 
période agitée de la liquidation, 
le Congo décidera d’assurer lui-
même les droits des travailleurs 
congolais, notamment ceux qui 

évoluaient au pays et ceux qui 
étaient au siège, à Abidjan, et 
dans les autres pays africains. 
Les travailleurs étaient rassurés 
par cette décision, estimant 
que la législation congolaise 
en matière de travail est bien 
avantageuse par rapport aux 
autres pays africains, où cer-
tains agents se retrouvaient 
avec des montants parfois insi-
gnifiants de leurs droits.
Il y a donc eu un jugement du 
Tribunal de commerce de Braz-
zaville, établissant un syndic li-
quidateur à partir de 2002. Mais, 
ce syndic liquidateur connaîtra 
plusieurs superviseurs dont des 
cabinets comptables de renom. 
Les grandes actions viendront 
avec Me Agathe Missamou 
comme superviseur, à partir de 
2003. Sa liquidation permettra 
de réaliser des actifs par la 
vente de la cité d’Air Afrique 
(une trentaine de villas), de l’im-
meuble d’Air Afrique au centre-
ville et des équipements d’assis-

tance avion dans les aéroports 
de Brazzaville et Pointe-Noire. 
Elle avait avancé à hauteur de 
30% les droits des travailleurs 
congolais et expatriés évoluant 
au Congo. Cependant, elle 
n’avait pas validé les droits des 
travailleurs congolais ayant 
exercé à l’étranger.
Un nouveau superviseur est dé-
signé, par décision du Tribunal 
de commerce de Brazzaville, le 
31 janvier 2012, en la personne 
de Vincent Péna-Pitra. Celui-ci 
est en fait, le cinquième qui 
succède à deux autres qui 
avaient suivi Me Missamou. 
Pour bien gérer l’affaire, Vincent 
Péna-Pitra s’adjoint les ser-
vices d’un ancien cadre tech-
nico-commercial d’Air Afrique, 
consultant en aviation civile. 
Après des tractations pour ré-
aliser des actifs, afin de faire 
face aux droits des travailleurs, 
en voulant même reprendre les 
droits de trafic aérien, le gouver-
nement propose de signer une 
convention réglementée, suite 
aux instructions du chef de l’Etat 
enjoignant le gouvernement de 
régler cette affaire.
Après la signature de la conven-
tion réglementée, Vincent Pé-
na-Pitra réalise la vente de 
l’immeuble appelé «Air France», 
en face de la maison d’arrêt de 
Brazzaville, mais qui apparte-
nait à Air Afrique, au prix de 2 
milliards de francs Cfa. Par la 
suite, l’Etat, via la C.c.a (Caisse 
congolaise d’amortissement) 
décaisse un total de 3 milliards 
de francs Cfa. Mais, le syndic 
liquidateur n’a versé qu’un total 
de 2 milliards de francs Cfa, 
aux travailleurs, sur une somme 
totale encaissée de 5 milliards. 
Vincent Péna-Pitra a fini par être 
arrêté, à propos de l’argent qu’il 
a géré. Le procès qui s’en suivra 
pourra sans nul doute éclairer 
la lanterne de l’opinion. Car 
au Congo, les affaires d’argent 
public finissent souvent par se 
noyer dans la mare à crocodiles.
Pour les travailleurs, l’arres-
tation de Vincent Péna-Pitra 
porte un coup dur au syndic 
liquidateur et cela risque d’avoir 
comme conséquence de re-
tarder encore pour longtemps, 
le paiement de leurs droits. 
Pour eux, l’Etat leur est encore 
redevable de 7,9 milliards de 
francs Cfa qui constituent leurs 
droits, selon la dernière ordon-
nance du juge commissaire. Ils 
envisagent de se faire entendre, 
dans les prochaines semaines, 
si jamais l’Etat ne met pas la 
main à la poche. Le premier 
ministre, Clément Mouamba, 
a pris le dossier en main, et ils 
espèrent que quelque chose de 
concret suivra.

Joël NSONI

Aux termes des statuts établis 
en la forme sous seing privé et 
déposés au rang des minutes 
d’un notaire et de la déclaration 
notariée de souscription et de 
versement du capital social, reçu 
par le Greffe du Tribunal de Com-
merce de Pointe-Noire, le 22 Avril 
2016, il a été constitué une socié-
té par Actions Simplifiée ayant les 
caractéristiques suivantes:
Dénomination sociale: «BARA-
KAT CONGO S.A.S;
Adresse du siège social: Bou-
levard du Général De GAULLE, 
quartier Saint Pierre, République 
du Congo;
Objet social: L’avitaillement des 
navires, l’agency, le catering, la 
mise à disposition du personnel, 
l’accueil et voyages (Meet & 
Greet);

CONSEILS ASSOCIÉS EN AFRIQUE
«C2A CONGO»

Partenaire STC Partners
Avenue Marien Ngouabi, Imm. SCI les Cocotiers, 1er étage appt 102

B.P: 4905, Pointe-Noire
Tél.: 06 953 97 97

BARAKAT CONCO SAS
Société par actions simplifiée avec Conseil d’Administration

Au Capital de 10. 000.000 F. CFA
Siège Social: Boulevard Général De GAULLE, Quartier Saint-Pierre 

Pointe-Noire
RCCM: CG/PNR/16 B 1113

Création d’une société à Pointe-Noire

Durée de vie de la société: 99 
ans;
Président de la société: Madame 
COELHO FURTADO épouse 
CATCHE Fernanda;
Directrice Générale: Madame 
KOUEDY Marthe Irène Margue-
rite;
Dépôt au greffe du tribunal de 
commerce de Pointe-Noire, des 
statuts et de la déclaration no-
tariée de souscription et de 
versement du capital social sous 
le numéro 16 DA 185, le 22 Juin 
2016;
Déclaration d’immatriculation au 
RCCM de Pointe-Noire, sous le 
numéro CG/PNR/l6 B 1113 du 22 
Juin 2016.

Pour avis.

Un avion de l’ex-compagnie Air Afrique.
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Dans son allocution, Mme 
Sullivan s’est félicitée du 
renforcement des relations 

entre son pays et le Congo. 
«Quand un étranger construit une 
maison dans votre village, vous 
savez qu’il est là pour rester». Eh 
bien, nous avons reconnu l’indé-
pendance et la souveraineté du 
Congo dès le premier jour, le 15 
aout 1960. Cette reconnaissance 
continue aujourd’hui», a-t-elle 
signalé. 
La diplomate américaine a mis 
l’accent sur les valeurs que porte 
la Déclaration d’indépendance 
des Etats-Unis. «Comme vous 
pouvez le voir, nous continuons 
à construire. Mais la construc-
tion, ce n’est pas seulement: 
l’infrastructure, les briques et le 
mortier. Elle consiste aussi à ren-
forcer les capacités humaines, à 
instaurer les systèmes équitables 
et à bâtir les institutions qui sont 
plus fortes que tout individu ou 
groupe d’intérêt. Aujourd’hui, en 
réfléchissant sur notre Déclaration 
d’indépendance, je voudrais sou-
ligner qu’elle commémore les va-
leurs et non les victoires du champ 
de bataille. Comme nous mettons 
un accent particulier sur la valeur 
fondamentale mise en avant dans 

Stéphanie Sullivan, ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique

«Les droits fondamentaux appartiennent 
à tous les peuples, partout»

A l’occasion de la fête de l’indépendance améri-
caine, célébrée pour la commémoration de la Dé-
claration d’indépendance du 4 juillet 1776, l’ambas-
sadeur des Etats-Unis d’Amérique au Congo, Mme 
Stéphanie Sullivan, a offert une réception, jeudi 7 
juillet 2016, dans les jardins de l’ambassade, à Braz-
zaville, à de nombreux invités dont des membres 
du gouvernement, ceux de certaines institutions 
de la République, du corps diplomatique accré-
dité au Congo, des officiers généraux, des hauts 
cadres de l’administration, des acteurs politiques 
de l’opposition comme de la majorité, de la société 
civile, etc. Le premier ministre, Clément Mouamba, 
a honoré de sa présence cette cérémonie où le 
gouvernement était, officiellement, représenté par 
Raymond Zéphirin Mboulou, ministre de l’intérieur, 
de la décentralisation et du développement local. 

la déclaration, que tous les gens 
sont créés égaux, avec des droits 
tels que le droit à la vie, la liberté, 
et la poursuite du bonheur- je 
voudrais affirmer la conviction 
américaine que ces droits fon-
damentaux appartiennent à tous 
les peuples, partout. Nos pères 
fondateurs ont construit une base 
solide, en établissant des insti-
tutions fortes.  Cependant, nous 
luttons sans cesse pour garder 
notre démocratie florissante et 
pour viser l’amélioration continue. 
Les générations successives ont 
continué à construire sur cette 
base institutionnelle», a-t-elle 
déclaré.
Elle s’est réjouie de la présence 
des jeunes qui ont participé aux 
formations et différents pro-
grammes d’échange américains. 
«Nous croyons dans le potentiel 
du Congo à s’appuyer sur le pas-
sé pour créer un avenir meilleur 
pour tous les Congolais», a-t-elle 
dit. Elle a réaffirmé l’engagement 
de son pays à «lutter contre 
le changement climatique et à 
protéger le deuxième poumon de 
la planète», qu’est le bassin du 
Congo. «Toutes aussi importantes 
pour le développement sont 
les politiques et les institutions 

qui soutiennent la croissance 
économique et l’inclusion et la 
diversité politique. L’Etat de droit, 
la transparence fiscale et pas la 
moindre, la responsabilité, sont 
des principes de base de la bonne 
gouvernance», a-t-elle poursuivi. 
Les Etats-Unis sont aussi pré-
occupés par la lutte contre la 
corruption. «Nous soutenons la 
promesse de lutter contre la cor-
ruption contenue dans le discours 
d’investiture de Son Excellence le 
Président de la République Denis 
Sassou-Nguesso. Comme l’a dit 
le président Obama dans son 
discours, il y a un an, à l’Union 
africaine, «rien ne va débloquer le 
potentiel économique de l’Afrique 
plus que de mettre fin au cancer 
de la corruption». Nous ne pou-
vons pas compter sur les êtres 
humains à être «bons» et aucun 
pays n’est à l’abri des tentations 
de la corruption, y compris le 
mien. Nous avons tous besoin 
des règles claires qui définissent 
ce qui est acceptable et ce qui 
ne l’est pas. Il doit y avoir des 
conséquences pour toute violation 
de ces règles, respectant toujours 
la présomption d’innocence», 
a-t-elle dit. 

De même, les Américains sou-
tiennent, aussi, le dialogue né-
cessaire à la vie démocratique: 
«L’espace pour un dialogue pa-
cifique et constructif est, égale-
ment, une valeur détenue par les 
sociétés pluralistes modernes, qui 
reconnaissent que les défis com-
plexes nécessitent de nombreux 
points de vue différents. Comme 
un artiste américain autiste, qui 
a récemment visité Brazzaville, 
a dit aux étudiants congolais 
autistes: «Le monde a besoin de 
cerveaux de tout le monde». Je 
souhaite sincèrement que nous 
puissions tous apprendre de cet 
artiste, Stevens Vaughn, à être 
plus reconnaissant des pensées 
et des points de vue des autres. 
L’engagement des citoyens, une 
presse libre et les organisations 
de la société civile indépendante 
ont un rôle vital à jouer dans une 
saine démocratie multipartite. Les 
sociétés tolérantes, ouvertes et 
transparentes favorisent l’inno-
vation et l’esprit d’entreprise, et 
attirent les investisseurs».

Propos recueillis par 
J. MBANZA

La première rencontre des 
C.p.s (Communautés inter-
nationales de pratiques et 

de savoirs) a regroupé environ 
une vingtaine de participants 
venus de plusieurs pays (R.D. 
Congo, Sénégal, Côte-d’Ivoire, 
Cambodge, Pérou, Mali, Ma-
dagascar, Cameroun, Maroc, 
France, Suisse et Congo). Le 
but de cette rencontre inter-
nationale était de partager les 
bonnes pratiques et connaître 
les spécificités de chaque par-
tenaire dans la prise en charge 
des enfants en situation de rue, 
en se rappelant les droits de 
l’enfant les plus méprisés chez 
les enfants en situation de rue, 
en vue des réflexions pour des 
actions de plaidoyer internatio-
nal, mais aussi de créer la C.p.s 
(Communauté de pratiques et 

Reiper (Réseau des intervenants sur le phénomène des enfants en rupture) au Congo

Une rencontre internationale à Brazzaville 
sur les enfants en situation de vulnérabilité

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet intitulé: 
«Promotion, respect et mise en œuvre des droits 
de l’enfant au Congo», «Apprentis d’Auteuil», une 
fondation catholique reconnue d’utilité publique, 
basée en France et qui milite pour la prévention 
et la protection des enfants en situation de rue, a 
organisé, en collaboration avec le Reiper (Réseau 
des intervenants sur le phénomène des enfants en 
rupture) au Congo, du 20 au 24 juin 2016, à l’Hôtel 
Hippocampe, à Brazzaville, avec l’appui financier de 
l’Union européenne, une rencontre  internationale 
des responsables professionnels des enfants en 
situation de rue. 

de savoirs), dotée de missions 
spécifiques et de modalités de 
fonctionnement. 
La rencontre était animée par 
un intervenant local, Joseph 
Bivihou, directeur de la pro-
tection légale de l’enfance, 
qui est intervenu sur les droits 
des enfants de rue au Congo, 
et par deux intervenants de la 
Fondation Apprentis d’Auteuil: 
Christophe Beau, responsable 
programme famille parentali-
té; Jean Dzené, responsable 
programme enfant en situation 
de rue. 
Au cours de cette rencontre, un 
temps a été consacré aux té-
moignages des enfants de l’Es-
pace Jarrot, en situation de rue. 
Ce qui a permis de prendre en 
compte leurs préoccupations 
dans les actions à mener. Enfin, 

cette rencontre internationale a 
été un haut lieu de discussions, 
d’échange d’expériences et de 
connaissances qui a permis aux 
uns et aux autres de mieux se 
connaître. 
En rappel, la Fondation Ap-
prentis d’Auteuil appuie les 
organisations travaillant auprès 
des enfants en situation de 
rue (E.s.r) dans le monde, en 
Afrique et au Congo, depuis 
plus de 20 ans. Elle veut saisir, 
avec le Reiper et l’appui finan-
cier de l’Union européenne, 
l’opportunité d’une Commu-
nauté internationale de pra-
tiques et de savoirs, avec ses 
partenaires, pour contribuer à 

cet élan de mobilisation pour la 
cause des enfants en situation 
des rues. 
Cette communauté vise aussi 
à renforcer les capacités des 
acteurs à travers le partage 
d’expériences et de bonnes 
pratiques, l’expérimentation de 
nouvelles approches ainsi que 
la capitalisation et la contribu-
tion à la défense des droits des 
enfants, spécialement ceux les 
plus méprisés chez les enfants 
des rues.

Pascal 
BIOZI KIMINOU

Cami (Centre d’application 
aux métiers de l’informatique)

Inauguration d’une 
salle de formations 

multimédias à Bacongo
Le Cami (Centre d’application aux métiers de l’informatique), 
situé dans l’enceinte de l’Imprimerie nationale, dans le deu-
xième arrondissement, Bacongo, à Brazzaville, s’est doté 
d’une nouvelle salle de formations multimédias. Cette salle, 
d’une capacité de 25 apprenants, a été inaugurée samedi 2 
juillet 2016, au cours d’une cérémonie présidée par Arsène 
Vembé-Moukouma, coordonnateur des centres Cami. 

La nouvelle salle multimédia inaugurée par le Cami, à Ba-
congo, servira aux apprenants qui feront la bureautique et les 
métiers de langues. Elle pourra abriter, également, d’autres 
formations possibles et importantes en informatique. «Cet 
investissement vient, en effet, renforcer la volonté du Groupe 
Cami d’implanter, dans tous les arrondissements de Braz-
zaville et les départements du Congo, des salles de formations 
multimédias. Cette offre précieuse pour notre groupe, nous 
la dédions à nos apprenants, qui nous ont fait confiance, car, 
hier c’était l’enfer, aujourd’hui c’est le paradis. Cette évo-
lution a nécessité encore des investissements d’un niveau 
élevé, aussi bien dans la formation que dans l’acquisition de 
l’immobilier et l’équipement informatique. Fort de cela, nous 
assurerons une forte proximité et un haut niveau de service à 
nos apprenants, qui découvriront une autre façon d’apprendre 
les technologies de l’information  et de la communication», 
a assuré Arsène Vembé Moukouma. Celui-ci a rappelé que le 
centre Cami n’est pas une école, mais un centre d’application 
où les professionnels, les étudiants, les sans-emplois, les 
fonctionnaires et les passionnés qui veulent apprendre l’outil 
informatique pourront venir se former. Il y a une diversifica-
tion de formations, mais toutes commencent toujours par les 
notions basiques de l’informatique: Word, Excel, Publisher. 
Et il y a la formation aux métiers: infographie; maintenance; 
programmation; réseau, etc. 
Soulignons que le Cami dispose déjà de trois centres à Braz-
zaville (Bacongo ; Makélékélé ; Moukondo). Un appel est donc 
lancé par le Cami à ceux qui sont intéressés par les métiers de 
l’informatique à moindre coût de les rejoindre à travers leurs 
différents centres. «A partir de la rentrée-métiers 2016-2017, 
nous allons passer aux certifications qui est un document à 
l’international», a-t-il précisé.
Il y a eu aussi des apprenants en infographie et en program-
mation ayant achevé leur formation, qui ont présenté leurs 
projets de fin de formation. Les infographes, par exemple, 
ont réalisé un projet de cahier avec une page de couverture 
qui retrace les armoiries de la République, l’hymne national, 
les photos des chefs d’Etat qui ont dirigé le Congo depuis 
l’indépendance, etc. Ce cahier est destiné au Ministère de 
l’enseignement primaire, secondaire et de l’alphabétisation 
qui peut l’introduire dans le système de l’éducation nationale. 
Ces apprenants ont reçu des attestations de fin  de formation. 
Une session inaugurale 2016 a été lancée. Celle-ci se déroule 
du 2 juillet au 30 septembre.

Alain-Patrick MASSAMBA   

Vue intérieure de la nouvelle salle des officiels et des apprenants.

Pour tous renseignements, contacter les bureaux de 
La Semaine Africaine à Brazzaville et à Pointe-Noire.

e-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr

Nouveaux tarifs pour abonnement
Congo

6 mois
Retrait sur place:   
15.600
Expédié:                 
23.400
1 an
Retrait sur place:  
31.200
Expédié:                
46.800

France, Afrique 

Francophone
91 Euros
182 Euros
Autres pays d’Afrique
 96 Euros
192 Euros

Europe
96 Euros
192 Euros

Amérique-Asie
100 Euros
200 Euros 

Stéphanie Sullivan avec le premier ministre, Clément Mouamba, et le 
ministre Raymond Zéphirin Mboulou.
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VIE DE L’EGLISE

Archidiocèse de Brazzaville
Publication de bans

Mgr Anatole Milandou, archevêque de Brazzaville, annonce aux 
communautés paroissiales et religieuses de l’archidiocèse de 
Brazzaville que le samedi 16 juillet 2016, à 9h00, à la paroisse 
Notre-Dame des Victoires de Ouenzé, Mgr Donatien Bafuidin-
soni, évêque auxiliaire de Kinshasa, ordonnera prêtres, pour le 
compte de la Société de Jésus (Jésuites) et de la Congrégation 
du Saint-Esprit (Spiritains), les pères Christophère Ngolele 
(jésuite), Vianney Ekemi Andzoyi et Yonel Arthy Mienagata 
Nkouka (spiritains). 
A cet effet, l’archevêque de Brazzaville recommande de soutenir 
les futurs ordinands par les prières. 

Né à Mindouli (département 
du Pool) le 13 septembre 
1929, de feus Ernest Kom-

bo, alias Kombo Ya Lumputu et 
d’Antoinette Biyela qui ont donné 
au monde dix enfants, Michel 
Kouaya-Kombo a gardé une âme 
religieuse après son passage 
chez les chartreux en France.
Après les études primaires à 
Pointe-Noire et secondaires à 
Brazzaville, il est envoyé en 
France, pour poursuivre les 
études supérieures, en vue de 
devenir ingénieur. C’est là que 
le Seigneur l’appelle d’abord à 
la vocation monastique. Il est 
accueilli chez les Chartreux. 
Des suites d’une maladie, il est 
réorienté au Grand séminaire de 
Toulouse où il se laisse guider 
par le cardinal Garromey, an-
cien archevêque de Toulouse. 
Il est ordonné prêtre en 1962, à 
Brazzaville, en la basilique Sainte 
Anne du Congo, par Mgr Michel 
Bernard, alors archevêque de 
Brazzaville. Il repart en France 
pour se spécialiser en philoso-
phie, études couronnées par une 
licence en 1970. En 1966, il est 
envoyé à Mbamou, après un sé-
jour passé à Kindamba. Au Petit 
séminaire de Mbamou, l’abbé 
Sébastien Zoubakéla fait partie 
de la classe de 3ème à laquelle 
il donne les cours de sciences 
physiques (4ème – 3ème jumelées). 
Durant l’année scolaire 1967-
1968, il encadre la promotion des 
abbés Antoine Madingou, Marcel 
Miayoukou, François Wamba, 

Archidiocèse de Brazzaville
La vie de Mgr Kouaya-Kombo était marquée 

par l’humilité et la rigueur dans le travail
Décédé, mercredi 22 juin 2016, au C.h.u. (Centre 
hospitalier et universitaire) de Brazzaville, Mgr 
Michel Kouaya Kombo Kinkoundiki, prélat de Sa 
Sainteté, aîné du clergé de l’archidiocèse de Braz-
zaville, a été inhumé, jeudi 30 juin 2016, après la 
messe des funérailles célébrée à la place mariale 
de la cathédrale Sacré-Cœur, par Mgr Anatole Mi-
landou, archevêque de Brazzaville, et concélébrée 
par des évêques et plusieurs prêtres. Sa biographie 
y a été retracée et en voici l’essentiel.

l’opération qu’on lui fait subir pour 
soigner sa fracture et rend l’âme, 
mercredi 22 juin 2016.
C’est lui qu’on venait consulter 
pour les personnes noyées au 
fleuve Congo. Après sa prière, 
les parents pouvaient retrouver 
quelques temps plus tard, le 
corps en surface. Pour ceux 
qui l’ont connu et côtoyer, Mgr 
Michel Kouaya-Kombo laisse le 
souvenir d’un homme rigoureux 
et de foi profonde en la beauté et 
en la puissance de Dieu. Jaloux 
de son autonomie, il conduisait, 
lui-même, son véhicule jusqu’à 

un âge avancé. Il n’avait au-
cun complexe par rapport aux 
confrères européens avec qui il 
a collaboré. Il récitait souvent son 
chapelet et son bréviaire. Il se 
confessait deux fois par semaine. 
Dans le cadre social, il avait fait 
construire un dispensaire appelé 
La Samaritaine, à Mbandza-Mpu-
di, village d’origine de son père, 
et l’école Mgr Ernest-Kombo, à 
Nsangamani, en collaboration 
avec les membres de la famille 
Kombo. 
Parmi les amis congolais connus 
durant ses études en France, il y 
a eu: MM. Henri Lopez, Edouard 
Noumazalayi, Ganga-Zazou, 
Claude Ernest Ndalla. Son chant 
préféré: «Kilumbu yayi, nzambé 
mesala, kilengué, kilengué». 
Humble serviteur, il a été au 
service de l’Eglise. Merci Mgr 
Michel Kouaya-Kombo, d’avoir 
laissé un si beau témoignage de 
vie. De même le témoignage de 
la supérieure des Petites sœurs 
des Pauvres, est éloquent, à son 
propos. Le travail dure le temps, 
mais la vie est brève. Puisse la 
vie riche et bien remplie de Mgr 
Michel Kouaya-Kombo, homme 
d’Eglise, servir de modèle pour 
les prêtres et fidèles chrétiens! 

Benjamin Kala... De 1968 à 
1979, il est directeur au Moyen 
séminaire Saint Jean. Il aimait 
cette célèbre citation de Gaston 
Bachelard: «Faire et en faisant se 
faire». De même, il aimait à dire: 
«Je suis votre humble serviteur»; 
«Tu me restes ici dimanche». 
Il a été le deuxième aumônier 
diocésain des fraternités, après 
le père Didace Malanda. L’abbé 
Sébastien Zoubakela a même 
eu la chance de rédiger, avec lui, 
les statuts des fraternités Sainte 
Maria Goretti, au Séminaire 
Saint Jean. Il a été également 
aumônier diocésain des veuves 
et veufs et celui des Oblates de 
Notre Dame de Lourdes. C’est 
bien lui qui, après l’assassinat 
du cardinal Emile Biayenda, a 
remis en  bonne position le bras 
resté levé du cardinal, après 
une prière.
Après le Moyen séminaire Saint 
Jean, Mgr Kouaya-Kombo a oc-
cupé successivement les postes 
d’économe général de l’archi-
diocèse de Brazzaville, curé 
de la cathédrale Sacré-Cœur, 
des paroisses Saint Joseph de 
Linzolo, Saint Pie X de l’O.m.s 
et Notre-Dame de l’Assomption, 
jusqu’en 2009, année où il prend 
sa retraite. Entretemps, le Pape 
Jean-Paul II le nomme prélat 
de Sa Sainteté. Victime d’un 
incendie dans sa chambre en 
2009, il en sort indemne. Victime 
tout récemment d’une chute 
à la paroisse Notre Dame de 
l’Assomption, il ne supporte pas 

Il y a des cas où le fait de découper le texte des évangiles en 
petits paragraphes peut rendre difficile leur compréhension. 
C’est le cas de l’évangile de ce dimanche. L’histoire de Marthe 

et de Marie, prise en elle-même, ne nous donne pas le secret de 
ce texte. Voyons cela de près.
Nous voyons deux sœurs, qui reçoivent Jésus dans leur maison. 
Déjà nous avons l’image de la vie chrétienne. La vie chrétienne 
consiste bien à accueillir Jésus chez soi. Or, on présente souvent 
l’attitude de ces deux femmes comme l’image de deux voca-
tions complémentaires dans l’Eglise, la vie apostolique et la vie 
contemplative. On y voit aussi la description de deux temps de 
la respiration chrétienne, la prière et l’action. Pourtant, si on lit 
le texte attentivement, on ne peut pas soutenir cette explication. 
S’il est vrai que Jésus approuve Marie, on ne peut pas dire qu’il 
désapprouve Marthe. Il lui reproche, au contraire, de s’occuper 
de choses futiles. Comment faire de Marthe le modèle de l’ac-
tion chrétienne? Cela voudrait dire qu’il n’y a qu’une seule voie, 
celle de la contemplation et de la prière. Or il n’en est rien. Nous 
en trouvons la preuve dans le texte lui-même à condition d’en 
commencer la lecture un peu plus haut et de joindre l’évangile du 
dimanche dernier à celui d’aujourd’hui. Il s’agit de la parabole du 
Bon Samaritain. C’est bien là que nous trouvons l’attitude complé-
mentaire de celle de Marie. Un homme rencontre un blessé sur le 
bord de la route. Il le soigne, le conduit à l’hôtellerie et se charge 
des dépenses. Cet homme pratique le deuxième commandement 
de la Loi. Tu aimeras ton prochain comme toi-même. Elle est ici 
la belle figure du chrétien que saint Luc campe en face de l’autre 
belle figure de chrétien qu’est Marie. Pour mettre en valeur Marie, 
Luc fait intervenir sa sœur Marthe. De la même façon, pour mieux 
dessiner le personnage du Bon Samaritain, Luc raconte l’attitude 
du prêtre et du lévite. Mais les deux comportements qui importent 
sont bien celui du samaritain et celui de Marie. Au lieu d’opposer 
l’attitude de celui ou de celle qui se fatigue au service de son frère 
et de sa sœur et l’attitude de celle qui s’assied aux pieds de Jésus 
pour l’écouter, ce double récit nous dit que Jésus approuve l’une 
comme l’autre. C’est bien ensemble qu’elles sont l’illustration de 
la Loi. Tu aimeras le Seigneur ton Dieu… Tu aimeras le prochain. 
Nous avons à distinguer ces deux commandements comme les 
deux formes de vie qu’ils peuvent induire. Pourtant s’il convient 
de les distinguer ce n’est ni pour les séparer ni pour les opposer. 
Les deux commandements ne font qu’un. Dans la vie concrète du 
chrétien, que deviendrait sa vie s’il ne faisait pas tous ses efforts 
pour unir les deux commandements? Prier, oui mais pour aider 
et servir. Approfondir le sens de son service dans les moments 
de prière. Que serait devenue l’Eglise si elle n’avait connu que la 
contemplation? Que serait-elle devenue si elle n’avait connu que 
des chrétiens dits actifs? Il est évident que selon les tempéraments 
ou l’histoire de chacun, les uns sont mieux à leur table dans une 
vie plutôt contemplative, d’autres, dans une vie plutôt active. Pour-
tant, à voir l’éloge de Jésus pour le Bon Samaritain, il importe de 
beaucoup que tous ceux et celles qui sont voués ou plus enclins à 
la prière n’ignorent pas l’importance du service des hommes et des 
femmes. Qu’ils vivent leur vocation, eux aussi, comme un service 
des hommes et des femmes. Et l’on voit des monastères offrir 
leur locaux, leur église, leur communauté pour aider les gens plus 
actifs à se ressourcer dans la prière, le recueillement, le silence 
de la contemplation. Mais à voir l’éloge que Jésus fait de Marie, 
cela peut aider tous ceux et celles qui vivent dans des vocations 
dites actives, à ceux et celles qui courent à longueur de journée, 
à prévoir dans leur emploi du temps ces moments de respiration 
gratuite, ces pages de leur agenda qu’ils auront rayées à l’avance, 
afin de perdre un peu de leur temps pour s’asseoir un moment 
aux pieds de Jésus, pour y relire leur vie et leurs engagements. 
Cette relecture portera sur l’intention de nos actions, sur la finalité 
de toute notre vie: louer, servir et adorer Dieu. Pas pour autre 
chose. Pour les uns comme pour les autres, le fait de prévoir ces 
moments de complémentarité leur permettra de vérifier que leur vie 
n’est pas simplement livrée à la spontanéité de leur tempérament, 
mais qu’elle est vécue comme une réponse à l’appel du Seigneur.

Saturnin Cloud BITEMO, SJ

XVIème dimanche du temps ordinaire-C-
«Ecoutons et servons notre Seigneur 

présent au cœur du monde»
Textes: Gn 18, 1-10a; Ps 14 (15), 1-5; Col 1, 24-28;  

Lc 10, 38-42.

L’animation de la cérémonie 
a été assurée par le chœur 
Les amis du Grégorien du 

secteur D. Parmi les partici-
pants à la messe, on a noté 
la présence de Fidèle Dimou, 
préfet du Kouilou.
Dans son homélie, Mgr Mi-
guel Angel Olaverri a loué le 
Seigneur pour ses bienfaits et  
a exhorté les ordinands à la 
prudence: «Le Seigneur nous 
montre, une fois de plus, son 
amour, en nous donnant la 
grâce d’un nouveau prêtre et 
d’un nouveau diacre pour notre 
Eglise et pour notre diocèse 
de Pointe-Noire. J’ai voulu, 
en même temps, rendre grâce 
au Seigneur pour mes 40 ans 
de sacerdoce et mes 50 ans 
de vie religieuse, en ce jour 
sacerdotal où le Seigneur nous 
appelle à le suivre toujours 
avec une plus grande fidélité. 

Diocèse de Pointe-Noire
Ordinations d’un prêtre et d’un diacre 

par Mgr Miguel Angel Olaverri
Mgr Miguel Angel Olaverri, évêque de Pointe-Noire, 
a ordonné prêtre, l’abbé Ulrich Ghislain Tchicaya, 
et diacre l’abbé Rostand Boukaka Nsadi, dimanche 
26 juin 2016, à la cathédrale Saint Pierre Apôtre. 
L’évêque de Pointe-Noire a mis à profit la célébration 
eucharistique qu’il a présidée, pour rendre grâce à 
Dieu pour ses 40 ans de vie sacerdotale et ses 50 ans 
de vie religieuse. Autour de lui, il y avait trois évêques, 
NN.SS Daniel Mizonzo, évêque de Nkayi, président de 
la C.e.c (Conférence épiscopale du Congo), Bienve-
nu Mamanika Bafouakouhaou, évêque de Dolisie, et 
Urbain Ngassongo, évêque de Gamboma, ainsi que 
plusieurs prêtres dont l’abbé Alain Loemba Makosso, 
vicaire général de Pointe-Noire. 

Chers Ulrich et Rostand, notre 
communauté diocésaine est 
aujourd’hui dans la joie et l’ac-
tion de grâce. Avec vous, nous 
magnifions le Seigneur pour 
son appel gratuit et confiant, 
ainsi que pour votre réponse 
généreuse à cet appel dans 
la docilité au souffle de l’Esprit 
Saint. En devenant prêtre et 
diacre, en ce 26 juin de l’an de 
la miséricorde 2016, vous n’ac-
cédez pas à un diplôme qui doit 
vous valoir triomphe et autres 
considérations mondaines. 
Vous vous inspirez plutôt dans 
son itinéraire de croissance au 
service de l’évangile, à la suite 
du Christ Jésus, l’envoyé du 
Père qui vous envoie à votre 
tour. C’est là que résident 
notre bonheur et notre fierté 
en communion avec vous dans 
le Christ. La Parole de Dieu de 
ce dimanche que vous avez 

voulue même tenir pour cette 
célébration, met à notre consi-
dération des aspects différents 
de notre propre vocation. Le 
Seigneur désigne Lui-même 
Elysée à Elie pour lui succéder 
comme prophète. Dieu envoie, 
et c’est Lui Seul qui envoie. 
Les hommes ne sont que sa 
voix», a déclaré l’évêque de 
Pointe-Noire. 
Poursuivant son propos, Mgr 
Miguel a donné de sages 
conseils aux nouveaux prêtre 
et diacre sur la vie mission-
naire: «Chacun de nous entend 
l’appel de Dieu. Chers Ulrich et 
Rostand, et vous mes frères 
et sœurs, sommes-nous prêts 
comme Elysée à obéir à l’ordre 
de Jésus? Va, vend tout ce 

que tu as, partages-les aux 
pauvres et suis-moi. L’appel 
et la réponse de notre sacer-
doce exigent de nous une vie 
austère, pauvre, dépouillée 
de tout attachement aux biens 
matériels. Le jour où nous 
commençons à nous attacher 
davantage tant aux biens ma-
tériels qu’aux biens spirituels, 
notre vocation commence à 
être trahie. La suite du Christ 
demande une rentabilité non 
pas virtuelle, mais réelle et 
réaliste, en consonance avec 
les peuples qui souffrent».
Exécuté après l’homélie, le rite 
des ordinations presbytérale et 
diaconale a été marqué par la 
litanie des saints, couronné par 
la vêture de la chasuble pour 
le prêtre et de l’étole en ban-
doulière pour le diacre. Le tout 
après un dialogue fructueux 
entre les deux candidats et 
l’évêque du lieu. 
Par ces deux ordinations, le 
presbyterium du diocèse de 
Pointe-Noire vient de s’enri-
chir d’un prêtre et d’un diacre, 
appelés à paître le troupeau de 
Dieu que l’Eglise leur confie, 
vers de verts pâturages, afin 
de rendre témoignage de l’infini 
amour de Dieu, en tout temps 
et en toute circonstance.

Equateur Denis 
NGUIMBI

L’abbé François-Xavier Tshingoma Lukebayi, recteur du 
Séminaire propédeutique national Abbé Charles Mahonde de 
Ouesso, demande à tout candidat admis au Séminaire propé-
deutique de Ouesso, pour l’année académique 2016-2017, 
d’apporter les documents ci-dessous, sans lesquels il ne serait 
pas reçu: 1- Diplôme D’État; 2- Extrait d’Acte de naissance; 
3- Carte de baptême (Eucharistie et Confirmation); 4-  Certificat 
de nationalité et un casier judiciaire; 5- Certificat médical; 6- 
Attestation d’aptitude physique; 7- Une attestation signée par 
le médecin et contresignée par l’évêque pour ceux qui ont des 
interdits alimentaires; 8-Le rapport du curé du candidat ou du 
directeur du Moyen séminaire; 9- Une demande manuscrite du 
candidat; 10- La recommandation de l’évêque.

Autres choses à apporter: 
1- Tenue de sport et tenue de travail manuel; 2- Une paire de 
bottes et de gants; 3- 3 photos format identité; 4- Bréviaire 
+ Bible; 5- Dictionnaire de français; 6- Dictionnaire de latin.

Le recteur du Séminaire propédeutique national Abbé 
Charles Mahonde de Ouesso, compte vivement sur la 

franche collaboration des commissions diocésaines des 
vocations en vue de l’exécution effective de cette mesure.

ANNONCE

Mgr Miguel Angel Olaverri.

Mgr Michel Kouaya Kombo K.
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SOCIETE

Suivant procès-verbal de décision extraordinaire de 
l’associé unique de la société BUREAU D’ETUDE ET 
DE CONSTRUCTION SARLU, en date du 04 Juillet 
2016, reçu au rang des minutes de Maître Marie de 
l’Assomption MOUNDELE MATOKO, Notaire, en la 
résidence de Brazzaville, le 06 Juillet 2016, dûment 
enregistré à Brazzaville, à la recette des Impôts de 
Ouenzé, à la même date, sous le folio 116/15, n° 847 .
L’associé unique a décidé de nommer Monsieur 
RIBEIRO DOS SANTOS Jorge Manuel, en qualité de 

Organisée par l’Association 
hope day after, que pré-
side Mme Princia Itoua, 

sous le parrainage de l’Asso-
ciation Afrika Telema, dirigée 
par le père Jean Marie Bukasa 
Malu, cette célébration de la 
journée de l’enfant africain qui 
s’est inscrite dans le cadre de 
la promotion de l’éducation 
des enfants, a été marquée 
par deux allocutions, suivies 
de la prestation des enfants 
dans divers domaines, avec 
un tableau comique présenté 
par Djaust-Pounga, artiste co-
médien.
Dans l’assistance de la cérémo-
nie placée sous la modération 
de Karel Tchingoua-Le vrai, 
on a pu noter la présence du 
père Jean Marie Bukasa Malu, 
fondateur de l’œuvre d’Afrika 
Telema, accompagné de ses 
confrères, les pères Roger 

Association hope day after: célébration de la journée 
de l’enfant africain

Promouvoir l’éducation des enfants orphelins
Célébrée par anticipation, le mercredi 15 juin 
2016, dans la salle André Malraux de l’I.f.c (Institut 
français du Congo), la journée de l’enfant africain 
est célébrée le 16 juin de chaque année, dans la 
plupart des pays africains, en souvenir du mas-
sacre de certains enfants, lors d’une marche pour 
revendiquer leurs droits à Soweto, en Afrique du 
Sud, par le pouvoir de l’Apartheid, le 16 juin 1976. 
Elle a été célébrée, cette année, sous le thème: 
«Conflits et crises en Afrique: protégeons les 
droits des enfants». 

Biere et René Lukusa, tout 
comme de plusieurs personna-
lités de divers rangs, accompa-
gnées parfois de leurs enfants. 
Ce sont les enfants de l’orphe-
linat Notre Dame de Nazareth, 
suivis de ceux de l’orphelinat 
Béthanie qui ont attiré l’attention 
de l’assistance, en exhibant 
leurs talents et savoir-faire, 
dans divers domaines. Au cours 
d’une cérémonie ponctuée par 
la projection d’un film vidéo 
sur l’origine, les missions, les 
objectifs et les spécificités de 
l’Association hope day after. 
Expliquant le choix des activités 
artistiques retenues, la prési-
dente de l’Association hope 
day after, a dit: «l’Education 
artistique a un impact important 
sur le développement, car elle 
contribue à atteindre une crois-
sance plus équilibrée grâce à 
la coopération économique 

et à apporter de la valeur aux 
entreprises qui cherchent l’in-
novation créative. En espérant 
que les enfants s’épanouissent 
rapidement. Tout ceci pour va-
loriser le choix que nous avons 
porté sur un tel spectacle.» 
Dans la foulée, Mme Princia 
Itoua a remercié tous ceux qui, 
de loin ou de près, assistent 
l’Association qu’elle dirige, en 
particulier, l’Association Afrika 
Telema et son fondateur, le  
père Jean Marie Bukasa Malu, 
parrain de l’activité.
Mme Marie Leroyer, secrétaire 
générale d’Afrika Telema, a fait 
savoir, à cette occasion, que 
«pour l’association Afrika Tele-
ma, c’est une étape importante 
de notre décennie d’actions 
caritatives en faveur des per-
sonnes âgées et des orphelins. 

Des actions qui s’étendent en 
faveur de la paix et le dévelop-
pement sans lesquels rien n’est 
possible.» Avant de renchérir: 
«les enfants sont un bel héri-
tage de Dieu. Il appartient donc, 
à chacun d’en prendre soin et 
de leur assurer une protection.»
Après ces deux allocutions, 
les enfants ont présenté leurs 
prestations dans différents 
domaines: dessins, poésies, 
musique, etc.
La cérémonie s’est achevée sur 
des belles notes musicales exé-
cutées, avec minutie, lesquelles 
ont suscité engouement, bercé 
et réjoui l’assistance composée 
de plusieurs enfants accompa-
gnés de leurs parents.

Gislain Wilfrid 
BOUMBA

Mme Princia Itoua (à l’extr dte) accompagnée des enfants, à la fin 
de la cérémonie.

Elle a été sacrée Miss Deaf Congo 2016, le 28 mai 2016, à 
l’issue de la toute première édition de ce concours au Congo, 
organisée à l’hôtel Muassé, à Djiri Manianga, dans le 9e ar-

rondissement, par François Le Riche, directeur général dudit hôtel. 
C’était en présence de: l’administrateur-maire de Djiri, Mme Ida 
Victorine Ngampolo, Jean De Dieu Goma, ancien Haut-commissaire 
des personnes handicapées et de nombreux invités.

Miss Deaf Africa 2016
Le Congo sera représenté 

par H. Doriane Nganga Batsindila, 
la première Miss Deaf Congo

Cette toute première édition 
du concours dans notre pays, 
bien moins connu que celui de 
Miss Congo ou Miss monde, a 
compté cinq participantes qui 
se sont affrontées, pour obtenir 
le titre tant recherché de plus 
belle femme malentendante du 
Congo. Ces cinq candidates, en 
lice pour la couronne de la Miss 
Deaf Congo, étaient venues 
toutes de Brazzaville.
Après trois tours de défilé, le 
premier en pantalon Jean et 
tee-shirt, le deuxième en tenue 
traditionnelle et le troisième en 
tenue de soirée, c’est Hurgelle 
Doriane Nganga Batsindila qui 
a obtenu la couronne de Miss Deaf Congo, selon le choix du jury. 
Elle profite, ainsi, d’une année exceptionnelle dans sa vie en tant 
que Miss Deaf Congo 2016. L’aventure ne s’arrête pas au pays 
pour la jeune reine de beauté. Elle doit maintenant se préparer, 
pour participer au prochain concours Miss Deaf Africa 2016, qui se 
tiendra le 30 juillet prochain, à Cap Town, en Afrique du Sud. Ainsi, 
elle y représentera notre pays, le Congo. Hurgelle Doriane Nganga 
Batsindila quittera Brazzaville le 24 juillet 2016. Après Cap Town, 
elle se rendra au royaume du Swaziland sur invitation de la Reine. 
Le concours Miss Deaf, lequel est à sa septième édition au niveau 
continental, a une particularité. Il met en avant les potentiels des 
filles ayant une déficience auditive en Afrique. Celles-ci doivent 
communiquer avec la langue des signes. Le concours ne permet 
pas aux candidates de défiler en maillot de bain, mais elles ont 
des séances de photos dans leurs maillots de bain qui est jugé 
par le jury. Miss Deaf n’est pas si différente des autres concours 
de beauté, tout le reste est le même.

Viclaire MALONGA

Hurgelle D. Nganga Batsindila.

Près d’une trentaine de 
membres (filles et garçons) 
ont offert, volontairement, 

une partie de leur sang. Résul-
tat: 22 poches de sang ont été 
recueillies. 
Richard Yane Anatole Onguende, 
secrétaire chargé de l’évène-
mentiel et de la communica-
tion, a ainsi expliqué ce geste: 
«Nous avons remarqué que 
de nombreux patients meurent 
dans des hôpitaux congolais, 
à cause, entre autres, de l’ab-
sence des produits sanguins 
dans la banque du sang. Notre 
association mène des activités 
sportives et de cohésion sociale. 
Nous assistons, également, les 
personnes défavorisées. En fai-
sant ce geste, l’association a tenu 
à rattraper la journée mondiale 
de donneur de sang, célébrée 
le 14 juin de chaque année.» Il 
a exhorté, en outre, les jeunes 
à ne pas mener une vie diluée 
(vie de débauche). Ces derniers 
doivent écouter leurs parents 
et se conformer aux normes de 
bonne conduite, a-t-il conclu. 
Remy Florian Fréro Koulimaya a, 
de son côté, donné la philosophie 
de son organisation. «Les jeunes 
cadres est une association apoli-
tique ayant des objectifs caritatifs, 
nous promouvons la cohésion et 
l’entraide sociale. Nous utilisons 
le sport comme moteur d’union 
des jeunes. On dit souvent que 
«l’union fait la force» et je peux 
ajouter en citant Henri Ford: 
«se réunir est un début, rester 
ensemble est un progrès, tra-
vailler ensemble est la réussite», 
a-t-il dit. Après le don de sang, 
le Dr Geneviève Mbanzoulou, 
directrice du Centre interdépar-

Association sportive et sociale les jeunes cadres
Don de 22 poches de sang au Centre national 

de transfusion sanguine
Les membres de l’A.s.s.j.c (Association sportive 
et sociale les jeunes cadres), sous la conduite du 
bureau exécutif, avec à sa tête Remy Florian Fréro 
Koulimaya, son président, a fait don de sang au 
Centre national de transfusion sanguine, à Braz-
zaville, samedi 25 juin 2016. Une façon de venir 
en aide à cette structure nationale confrontée aux 
besoins des produits sanguins.

temental de transfusion sanguine 
de Brazzaville a ainsi apprécié le 
geste: «Ce geste est, pour nous, 
le bienvenu parce qu’en matière 
de don de sang, le don bénévole 
est le don le plus sûr. Nous sou-
haitons avoir plus de donneurs 
bénévoles que d’avoir de don-
neurs de remplacement, qu’on 
appelle les donneurs familiaux 
chez nous. Des associations, 
des administrations qui viennent 
d’elles-mêmes sont à encourager, 
parce que c’est pour le bien de la 
population. Je vous assure que 
nous ne sommes pas encore 
à mesure de satisfaire tous les 
besoins en produits sanguins. 
C’est pour cette raison qu’il nous 
faut mener plus des actions dans 
le sens de la sensibilisation de la 
population, afin que les uns et 
les autres comprennent l’intérêt 
de faire ce geste comme vient 

de le faire cette association. Si 
tout le monde peut se lever pour 
accomplir ce geste, ce serait 
une très bonne chose.»  Le Dr 
Geneviève Mbanzoulou a affirmé, 
par ailleurs, qu’il n’y a pas des 
statistiques, à ce jour, et aucune 
étude n’a été réalisée. Mais, il est 
vrai que le Centre n’arrive pas à 
satisfaire les besoins comme il 
faut, même pas la moitié. Aussi 
a-t-elle lancé un cri de cœur à 
toute la population congolaise 
et à tous les étrangers vivant en 
terre congolaise de venir en aide 
au Centre national, lequel a des 

sites transfusionnels, au niveau 
de tous les départements. Selon 
le constat fait, il y a plus de don-
neurs familiaux que de donneurs 
bénévoles, alors qu’il en faut 
plus. «Nous avons un travail à 
faire dans la communication, 
la sensibilisation, l’éducation et 
l’information pour que les gens 
comprennent et puissent se lever; 
pour que tout Congolais en bonne 
santé soit donneur bénévole de 
sang», a reconnu la directrice 
du Centre interdépartemental de 
transfusion sanguine. 

Philippe BANZ 

OFFICE NOTARIAL
Marie de l’Assomption MOUNDELE MATOKO,

Sis en la résidence de Brazzaville/41, rue Makoua, à Poto-poto (sur l’avenue de la Paix)
B.P: 2432, Tél.: 06-675-84-36/06-611-72-73

Email: mariematoko@gmail.com République du Congo.
BUREAU D’ETUDES ET DE CONSTRUCTION, en sigle «B.E.C»

Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle/Au capital de 1.000.000 Francs CFA
Siège social à Brazzaville/Bloc 101/3, avenue Maréchal Lyautey, Brazzaville

(République du CONGO)
CHANGEMENT DE GERANT

nouveau Gérant de la société, pour un mandat de 
quatre (04) années, en remplacement de Monsieur 
YOKO Carol Gildas.

Le dépôt de deux expéditions du procès-verbal a 
été effectué au Greffe du Tribunal de commerce 
de Brazzaville, le 06 Juillet 2016, sous le numéro 
15 DA 649.

Pour insertion,
La Gérance

Le président et son vice-président donnant leur sang.

Sous la houlette du chargé d’affaires de l’ambassade de France 
au Congo, M. Franz Ganz, et en présence de M. Bernard Petit, 

proviseur dudit lycée et Guili Tsoumou Gavouka, présidente de 
l’association des parents d’élèves de cet établissement, a eu lieu 
au Lycée Français Saint-Exupéry, la cérémonie de remise des prix 
aux élèves au titre de la clôture de l’année scolaire 2015-2016. Sur 
fond d’animation de la chorale Credo de la paroisse Saint François 
d’Assise. Y étaient, également, présents le corps administratif et 
enseignant de cet établissement ainsi que des parents d’élèves. 
La cérémonie a eu pour but de récompenser l’excellence autant 
que le mérite des enfants ayant bien travaillé toute l’année scolaire. 
Une façon de valoriser le travail des élèves sur le chemin de la 
connaissance. Ainsi, plus d’une quarantaine d’élèves, collège et 
lycée confondus, ont été récompensés par des autorités présentes, 
ainsi que des enseignants.

Lycée Français Saint-Exupéry
(Brazzaville)

Plus d’une quarantaine d’élèves 
récompensés pour leur travail

Cette remise de diplômes aux élèves du lycée français Saint-Exu-
péry, a dit le chargé d’affaires de l’ambassade de France, est un 
moment chaleureux de félicitations, qui traduit tous les efforts 
accomplis, pour conduire les générations futures sur le chemin des 
savoirs et savoir-être. Elle témoigne de l’importance de l’éducation 
dans un village planétaire qui a besoin de valeurs de référence pour 
avancer. «L’éducation est le socle qui a forgé nos sociétés pra-
tiques. Elle procure les outils nécessaires, pour mieux comprendre 
l’autre et l’accepter dans sa diversité et ses différences. Elle permet 
à l’intelligence de s’adapter aux évolutions des progrès techniques 
et scientifiques. Enfin, elle véhicule également les valeurs univer-
selles de justice, de progrès et d’humanité, que sous-tend l’école 
laïque et républicaine», a-t-il affirmé.

Alain-Patrick MASSAMBA 

Les élèves récompensés.
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ANNONCES
La LCB Bank met à la disposition de sa clientèle trois packs qui leur permettront de bénéficier d’une gratuité 

sur l’ensemble de produits et services.

Remercient de tout cœur le DG des MUCODEC, le 
Directeur Commercial des MUCODEC, l’Honorable 
Député Prince LEGOMATH, le Maire de la Com-
munauté Urbaine de Mindouli, les Mutuelles «Amis 
Mucodec» et «les mamans de la base», les frères et 
sœurs témoins de Jéhovah, les responsables  et les 
fidèles de la paroisse évangélique de NGamaba, les 
collègues, les membres des Conseils d’Administration 
des MUCODEC de Brazzaville, Dolisie, Sibiti, Owando, 
Mouyondzi, Kinkala et Impfondo, les parents, amis et 
connaissances;
De l’assistance multiforme manifestée lors du décès 

REMERCIEMENTS
Ferdinand PANDI et enfants.

inopiné de leur très chère épouse et mère, la nommée BIBINIE Mesceine Préférée 
survenu le 21 mai 2016 au CHU de Brazzaville. 
La dépouille mortelle a été portée en terre le mercredi 1er juin 2016 au cimetière familiale 
«Lihessé» à Indo(Sibiti).

Que tous trouvent ici l’expression de leur sincère reconnaissance.-

- Monsieur Elorian KIAKOUAMA, Mes-
dames Guillaumette KIAKOUAMA et 
Stéphanie BITSINDOU; 
- Nicole SOLA et les enfants LOUVILA;

Vous expriment leur profonde grati-
tude pour le soutien multiforme que 
vous leur avez apporté lors du décès 
de leur sœur et mère Madame LOU-
VILA née TSIAKOUAMA Valentine 
décédée le jeudi 02 juin 2016 au 
centre hospitalier et universitaire de 

REMERCIEMENTS

Brazzaville et inhumée le samedi 11 juin 2016 au cimetière familial 
de Mayitoukou.



PAGE 12 - LA SEMAINE AFRICAINE N° 3609 DU VENDREDI 15 JUILLET 2016

CULTURE

Reportée à deux reprises, la cinquième du F.i.e.f (Festival 
international d’expression féminine) a, visiblement, du 
plomb dans l’aile. Mais, dans une interview accordée, le 
29 juin 2016, à notre rédaction, Germaine Ololo affirme 
que, malgré le manque d’accompagnement, le festival 
aura bel et bien lieu, le 15 juillet prochain.

Pointe-Noire

Germaine Ololo tient 
à son F.i.e.f

* Le F.i.e.f qui devrait avoir lieu, du 11 au 15 mai 2016, a 
été reporté au 29 juin, donc aujourd’hui. Mais, a priori, il 
n’y a encore rien. Que se passe-t-il?
** A titre de rappel, initialement, le F.i.e.f était prévu, du 11 
au 15 mai 2016. Approchant de cette date, nous n’avons 
eu aucun accompagnement. Nous avons estimé qu’étant 
donné que nous sortions, fraîchement, des élections, il 
n’était pas évident que les gens nous accompagnent, 
tout de suite. Nous nous sommes dits qu’il fallait, peut-
être, repousser l’événement d’un mois et demi, donc, au 
29 juin, pour susciter l’adhésion de tout le monde qui 
est autour de nous. Cette fois-ci, le festival devrait être 
réduit à trois jours, au lieu de cinq, comme d’habitude. 
Et quand nous avancions vers le 29 juin, nous avons 
remarqué que non seulement, il n’y a pas eu de soutien, 
mais aussi, c’est une période d’un grand événement 
sportif: la coupe d’Europe des Nations de football. La 
réalité a, déjà, montré que quand il y a un événement 
sportif à l’échelle internationale (coupe d’Afrique, coupe 
d’Europe, coupe du monde, etc.), les gens préfèrent ces 
événements aux activités culturelles. Ce qui explique le 
nouveau report au mois de juillet. 

* Concrètement, qu’est-ce qui se fera au mois de juillet?
** D’une manière générale, le public attend, fiévreuse-
ment, le F.i.e.f. Surtout, la gent féminine qui y trouve une 
occasion optimale de s’exprimer sur tous les plans. C’est 
pourquoi, sous aucun prétexte, nous ne saurions priver 
les Congolais et les Congolaises de leur F.i.e.f. Le festival 
aura lieu, précisément, le 15 juillet. Mais, vu les difficultés 
qu’on est en train de rencontrer, il n’est pas évident qu’on 
tienne un festival entier. Nous organiserons une journée 
symbolique pour marquer cette édition. Ça se passera, 
comme je l’ai dit tout à l’heure, le 15 juillet, à Sueco. 

* Peut-on dire que cette fois-ci, ce sera la bonne?
** Ecoutez, je ne voudrais pas inonder vos pages de jé-
rémiades habituelles que l’on nous reconnaît (nous les 
acteurs culturels et artistes). La compagnie théâtrale Issi-
ma, qui est initiatrice du F.i.e.f, a toujours fait les choses 
avec les moyens du bord. Bien que n’ayant pas d’argent, 
nous avons, quand même, la matière ou le contenu à 
offrir au public. Pour tout acteur culturel, l’important 
est, avant tout, d’avoir du contenu. En ce moment, nous 
sommes en train de réfléchir comment faire de grandes et 
bonnes choses avec peu de moyens. Par exemple, nous 
avons décommandé de multiples rendez-vous pris avec 
des artistes de l’étranger, parce qu’en ce moment, nous 
n’avons rien pour les prendre en charge (hébergement, 
cachets, etc.). Nous nous contenterons des artistes lo-
caux, en attendant 2017, pour organiser un festival entier. 

Propos recueillis par John NDINGA-NGOMA

Selon le critique littéraire 
de l’œuvre, l’abbé Rosin 
Loemba: «Renaitre de 

ses cendres, c’est sortir de 
l’ombre du désespoir et du deuil 
qui noircissent les jours. Car, 
quand trop sombre devient la 
pensée, le cœur s’asphyxie et 
se prive de tout ce qu’il y a de 
beau, d’attirant et de merveil-
leux sur cette terre. Ainsi, le 
poète, s’appuyant sur sa pos-
ture ecclésiastique, nous fait 
renaître de ces cendres, pour 
restaurer en nous cette volonté 
phénoménale du phœnix qui 
tient compte de l’intemporalité 
et du sens de l’espérance. C’est 
donc une poésie du souffle à 
laquelle le poète nous convie, 

ici, le souffle désignant la vie, 
l’amour et le salut», a-t-il dit.
Le l ivre «Les cendres du 
phœnix» illumine de son style 
l’horizon brumeux de notre 
monde. L’œuvre est divisée 
en cinq sections:  la première 
est intitulée: «Louanges au 
seigneur». Elle compte six 
poèmes en rime et en prose. 
A travers cette section, l’au-
teur nous présente l’homme 
comme un être envoyé par 
Dieu pour le vénérer, le louer 
et marcher sur les sentiers du 
seigneur, même loin de chez 
soi. Ensuite, vient «Amour, paix, 
unité». C’est la seconde section 
du livre. Ici, l’Abbé Simplice 
Mounguengui présente l’amour 

Vient de paraître

«Les Cendres du Phoenix» 
de l’abbé Alain Simplice Mounguengui
Le recueil de poèmes de 76 pages, écrit par 
l’abbé Alain Simplice Mounguengui, vicaire 
à la paroisse Christ Roi de l’Univers, sis à 
Loandjili (arrondissement 4 de Pointe-Noire), 
vice aumônier de la commission Diocésaine de 
l’enfance et de la jeunesse, vice aumônier Dio-
césain de la légion de Marie, a été présenté au 
public,  le samedi 25 juin 2016, dans la grande 
salle de réunion de ladite paroisse.

comme poumon de la vie de 
tout groupe social et que toute 
attitude menaçant ou détruisant 
l’amour, la paix et l’unité entre 
tous les hommes est recul de 
l’humanité. Puissions-nous 
être acteurs et bâtisseur d’une 
civilisation d’amour, de paix et 
d’unité, quelles que soient nos 
origines et nos centres d’intérêt. 
La troisième section de ce livre 
a pour titre «In memoriam». 

Elle comprend cinq poèmes de 
style et de contenu divers. Tous 
ces textes rendent hommage 
aussi bien aux membres de la 
famille biologique, académique, 
spirituelle qu’à quelques figures 
universelles de notre monde. 
Par  ailleurs, «Voix des sans 
voix» est la quatrième section 
du recueil. Cette sous-partie 
est composée de dix poésies 
qui font passer quelques sujets 
préoccupants de l’heure sur les 
domaines de la morale, des 
droits de l’homme, de la santé, 
de l’écologie et de la politique. 
Et, enfin, la cinquième section 
est intitulée: «Pépinière». 
Voilà résumé le recueil de l’ab-
bé Simplice Mounguengui. Pour 
mieux comprendre l’œuvre, 
sept enfants ont fait la décla-
mation de quelques poèmes 
tirés du recueil. L’échange avec 
l’auteur, la vente, suivi de la 
dédicace ont mis un terme à la 
cérémonie.

Equateur Denis 
NGUIMBI

Deuxième publication de 
l’auteur, après «Logomé-
trie et dynamique de l’éco 

publicité au Congo», «Biologie 
magnétique, science de la vie» 
comporte 114 pages, réparties 
en trois chapitres. 
Le premier chapitre présente 
le champ magnétique d’une 
feuille, l’équation biomagné-
tique liée aux plantes, les ma-
gnons, en tant que cellules 
invisibles et solaires, le rôle des 
magnons, la structure des cel-
lules magnétiques et sexuelles 
des végétaux. 
Le deuxième chapitre, «Etude 
biomagnétique de l’homme», 
planche sur les équations bio-
magnétiques liées à l’homme; 
la structure des cellules magné-
tiques animales et sexuelles; 
le rôle des magnons sexuels; 
la structure des magnons du 
système cardiovasculaire, leur 
forme et leur rôle; la struc-
ture des magnons du système 
cardiopulmonaire, leur forme 
et leur rôle; la structure des 
magnons du système cardio 
rénal, leur forme et leur rôle, y 

compris toutes leurs divisions 
cellulaires. 
Le dernier chapitre fait inter-
venir le rapport existant entre 
la biologie magnétique et la 
physique magnétique. Il traite, 
aussi, de la structure des ma-
gnons du cerveau, leur forme 
et leur rôle; le rapport entre 
le magnétisme et l’énergie; la 
physique à magnons; la forme 

des magnons ; la forme des cel-
lules magnétiques des oreilles, 
leur forme et leur rôle, la vitesse 
de reproduction des magnons, 
la structure et la forme des 
cellules magnétiques du tube 
digestif et leur rôle. A cela, il faut 
ajouter la structure et la forme 
des particules; etc. 
Définissant la biologie ma-
gnétique, Maurice Itous-Ibara 
estime que celle-ci «est une 
science du règne des êtres 
vivants. Son objet est d’étudier 
la vie des êtres vivants dans le 
cadre du magnétisme  qui les 
caractérise».
Il convient de signaler que 
Maurice Itous-Ibara est Docteur 
en graphisme publicitaire et 
marketing/management. 
Officier supérieur des F.a.c 
(Forces armées congolaises), 
il est, non seulement chargé 
des cours à l’Université Marien 
Ngouabi, mais aussi, président- 
fondateur de l’Académie des 
beaux-arts de Brazzaville.  
Chercheur en biologie magné-

Livre

Maurice Itous-Ibara a présenté 
et dédicacé son deuxième livre

Publié aux éditions Beaux-Arts de Braz-
zaville, le nouvel ouvrage de Maurice 
Itous-Ibara, intitulé: «Biologie magnétique, 
science de la vie», a été présenté au pu-
blic, samedi 2 juillet 2016, à l’auditorium 
de la Grande Bibliothèque Universitaire, 
à Brazzaville. C’était sous la modération 
de M. Vincent Kalemba, Directeur général 
adjoint de l’Académie des Beaux-Arts de 
Brazzaville. En présence du Professeur 
Mukala Kadima-Nzuji, critique littéraire,  et 
d’un parterre d’étudiants, chercheurs et de 
journalistes.

tique, cette discipline est son 
plus grand projet de recherche. 
A entendre une certaine opi-
nion, ses travaux de recherche 
portent sur une piste très pas-
sionnante et encore non explo-
rée: celle des cellules magné-
tiques dénommées: magnons 
(cellules porteuses de vie dans 
les êtres vivants). Il démontre, 
également, le lien qui existe 
entre la biologie magnétique 
et la physique magnétique. 
Ainsi, pour Maurice Itous-Ibara, 
«pendant que la théorie de la 
relativité restreinte du savant 
Albert Einstein établit la relation 
d’équivalence entre la masse 
et l’énergie (E=MC²), celle des 
magnons établit la relation 
d’équivalence entre le nombre, 
la masse et le magnétisme 
(Magnétisme ou Magn=NMV²), 
a-t-il conclu. 

Marcellin MOUZITA 
MOUKOUAMOU         

A VENDRE
- Un domaine de 12 parcelles situé à 
Sangolo OMS
- Une parcelle située à Nzoko
- Une parcelle située vers Bourreau 
- Makélékélé
- Une parcelle située à Météo.

Contact : 06 889 98 99
		  05 528 03 94

Germaine répondant aux questions de notre reporter.

Abbé Simplice Mounguengui.

Maurice Itous Ibara et le Pr Mukala Kadima-Nzuji.

La couverture du livre.
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SPORTS

AVIS DE RECRUTEMENT 
D’UN JURISTE

Une ONG spécialisée dans la protection de l’environne-
ment recherche un ou une jeune juriste engagée (e). Le ou 
la candidat (e) retenue (e) aura pour mission la rédaction 
des correspondances, l’analyse juridique et le suivi des 
procédures en justice sur l’ensemble du territoire national 
congolais.
Etre titulaire d’une licence ou d’une maîtrise en droit, avoir 
une expérience d’au moins deux (2) ans dans un cabinet 
d’avocat. Cv, lettre de motivation et attestation à déposer 
à l’adresse:
E-mail: recrutement2016congo@gmail.com

OFFICE NOTARIAL DE Maitre Bedel KAMBA
220 bis, avenue Nelson Mandela, Centre-ville Brazzaville

A côté de la maison Mécabel
Tél:. (242) 05 544.63.38/06 973 69 74; Boîte Postale: 13456

E-Mail: office_bedelkamba@yahoo.com

AVIS DE CONSTITUTION DE 
LA SOCIETE «KITOKO» Sarl

Aux termes d’un acte reçu par Maître Bedel 
KAMBA, en date à Brazzaville du 28 juin 
2016, il a été constitué une Société a res-
ponsabilité limitée (Sarl) dénommée: «KI-
TOKO», dont les statuts ont été enregistrés 
aux impôts de la plaine Brazzaville, le 29 juin 
2016, Folio 13/11/Numéro 1376.
Objet:
- Textile; - Alimentation; - Electronique.
Et, généralement, toutes opérations indus-
trielles, commerciales ou financières, mobi-
lières ou immobilières pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement, à l’objet de 
la société;

Capital social: UN MILLION (1 000 000) de 
Francs CFA, divisés en 100 parts sociales 
de 10. 000 Francs CFA, toutes souscrites 
et libérées en numéraire;
Le siège social est fixé à Bacongo, Braz-
zaville, case 989, Mpissa, République du 
Congo; 
Durée: 99 ans;
Registre du commerce: RCCM 16 B 6548;
Administration de la société: Gérant: 
Monsieur DHANWANI AMITKUMAR SH-
YAMLAL.

Pour insertion légale,
Maître Bedel KAMBA, Notaire

Le Gymnase Maxime Mat-
sima du Centre sportif et 
universitaire de Makélékélé 

frémira aux sonorités du play-
off 2016 seniors masculin, qui 
prend la main à partir du mer-
credi 20 juillet 2016. Un ultime 
virage qui verra les 6 équipes 
les plus cotées de Brazzaville 
s’affronter en vue de décrocher 
le graal au sprint final.
Les six prétendants au titre 
communal masculin sont les six 
premiers du classement géné-
ral issu de la saison régulière en 
phase unique, qui a lâché son 
dernier soupir il y a une dizaine 
de jours. 
Inter Club, champion en titre, a 
fini leader (23 points). Auteur de 
11 victoires et 1 défaite, l’équipe 
militaire a réalisé un parcours 
presque parfait. Une bonne 
santé que les poulains de 
Benjamin Bouzanga entendent 
avoir en vue d’accrocher une 
énième étoile.
Face à l’Inter Club se dressent 
quatre prétendants aux ambi-
tions plus ou moins égales: 
-Avenir du rail, avec à son 
compteur 10 succès et 2 revers, 
achève la première partie de la 
saison au deuxième rang, et 
nourrit le secret espoir de ravir 
le titre aux militaires; 
-A.S La Grandeur, équipe for-
mée des dissidents du CARA 

Basket-ball-Play-off 2016
Prétendants, approchez!

et d’Avenir du rail, qui s’offre 
la troisième place en réalisant, 
elle aussi, 10 victoires, dont 1 
aux dépens d’Inter Club, et 2 
revers;
-Patronage Sainte-Anne (goal 
différence particulier de 1,08) 
et Diables-Noirs (goal diffé-
rence particulier de 0 ,91) 
sont les derniers amphitryons 
de ce quatuor. L’un et l’autre 
compostent leurs tickets forts 
de 9 succès contre 3 défaites 
concédées.
Enfin, l’Etoile du Congo, avec 7 
succès contre  5 défaites, est la 
sixième formation ayant obtenu 
son ticket pour le play-off.
Chez les dames, la saison, 

disputée en quatre phases, 
est définitivement bouclée. 
Les débats ont été dominés 
par Brazza Basket, auteur 
d’un sans-faute (12 matchs, 
12 victoires, soit 24 points). 
L’Inter Club pointe derrière 
Brazza Basket, avec 20 points 
(8 victoires contre 4 défaites). 
Arrivent, derrière: Diables-Noirs  
et Etoile du Congo, 13 points, 
chacun.
En attendant le play-off mascu-
lin, se déroule la Coupe de la 
ville dont le coup d’envoi a été 
donné lundi 11 juillet…

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU

La jeune formation de J.S.P a 
le vent en poupe. Elle a fait 
une autre victime, mercredi 

13 juillet 2016, au Stade Mas-
samba-Débat, en ouverture de 
la 25e journée du championnat 
national d’élite Ligue 1: Saint-Mi-
chel de Ouenzé. Qu’elle a battu 
par 1-0.
Ce résultat flatteur maintien 
J.S.P dans le peloton de tête. 
Il lui permet d’exhiber, mainte-
nant, 54 points, et d’occuper, 
provisoirement, la deuxième 
place au classement officieux, 
devant J.S.T (53 points) qui 
a vu son match être reporté 
ultérieurement, en raison de 
son quart de finale aller de la 
Coupe du Congo qui l’opposera, 
dimanche 17 juillet, aux Diables-
Noirs. CARA, A.S Kimbonguéla, 
A.C Léopards, V.Club Mokanda 
et, naturellement, Diables-Noirs 
sont, eux aussi, logés à la même 
enseigne.
Tous les protagonistes n’étaient 
donc pas au rendez-vous. Qu’à 
cela ne tienne. Les protago-

nistes éliminés de la Coupe du 
Congo, étaient bien là, devant 
des banquettes toujours dé-
garnies. Une situation si figée 
que les différentes trésoreries 
toussent et éternuent. Ce n’est 
pas de gaieté de cœur que 

Championnat national d’élite Ligue 1
Insaisissables, les gars de J.S.P!

le trésorier d’une équipe s’en 
est tiré avec moins de 5000 
francs CFA. Après une mise 
d’au moins 500.000 francs, 
pour mettre en condition son 
équipe. C’est un drame pour le 
football congolais. Il paraît que 
la tête des dirigeants des clubs 
et fédéraux bourdonne face à ce 
phénomène.
Et pourtant, aucun n’a l’inten-
tion de mettre une croix sur 
le football national. Les rares 
inconditionnels des clubs re-
viennent toujours, quoique peu 
nombreux, il est vrai dans les 
gradins.
Bref, deux autres matchs ont 
eu lieu, mercredi, l’un, à Mas-
samba-Débat, entre Inter Club 
et Tongo F.C (0-0), l’autre, à 
Pointe-Noire, entre Munisport 
et Pigeon Vert (0-0).  
Le clou de cette journée tron-
quée: A.S.P-A.S Cheminots, à 
Pointe-Noire, et Jeunes Fauves-
Etoile du Congo, à Dolisie. Nous 
y reviendrons.

G.M.

Devenu commissaire inter-
national Fiba (Fédération 
internationale de bas-

ket-ball), à l’issue de l’examen 
organisé à Bamako (Mali), en 
novembre 2015, l’ancien arbitre 
international congolais Guy-Hu-
bert Mampouya a eu son bap-
tême du feu aux éliminatoires 
des U18 masculins qui se sont 
déroulés à Libreville, au Gabon.
A Bamako, Guy-Hubert Mam-
pouya s’était dit «honoré d’au-
tant plus que le Congo, à travers 
sa personne, va siéger dans le 
lot des commissaires internatio-
naux FIBA». Il n’a pas attendu 
longtemps, pour être utilisé. Huit 
mois ont suffi, car à Libreville, 
début juillet, le Congolais a été 
désigné par Fiba-Afrique Com-
missaire technique superviseur 
de la compétition des moins de 
18 ans.

Guy-Hubert Mampouya, commissaire international Fiba

Baptême du feu à Libreville!

Deux pays ont participé auxdits 
éliminatoires zone Afrique cen-
trale de Libreville. Les matchs 
se sont disputés en aller-retour. 
Et c’est la R.D.C vainqueur 

du Gabon (70-57 et 75-53) 
qui a obtenu son ticket pour 
l’Afro-basket U18 masculin 
prévue du 20 au 31 juillet 2016, 
à Kigali, au Rwanda.

On sait la petite et vieille 
reine en hibernation au 
Congo. Eh bien revoi-

là la vieille…à Pointe-Noire! 
Roland Taty, directeur général 
du restaurant bar dancing La 
Destinée de Loango, a permis 
à la ligue départementale de 
cyclisme du Kouilou/ Pointe-
Noire d’organiser, dimanche 
3 juillet 2016, une course cy-
cliste de 90,800km, que le trio 
des Tchicaya a accaparé en 
montant tous sur le podium. 
Malgré tout, André, l’aîné et 
capitaine des Diables-Rouges, 
exprime sa désolation quant 
au comportement de certains 
dirigeants. Interview.
*Après la clôture des Jeux 
africains, on ne vous a plus 
revu sur les artères de la ville. 
Comment expliquez-vous ce 
passage à vide?
**Vous avez raison. La plupart 

des ligues  sont dans une pé-
riode de relâchement, alors que 
les autres nations travaillent. 
Tenez! La R.D.C vient d’orga-
niser, du 4 au 12 juin 2016, son 
Tour cycliste. Plus de soixante-
dix coureurs au départ, venus 
des pays africains et euro-

péens, y ont participé. Invité, 
j’ai formé en deux semaines 
l’équipe nationale constituée 
de cinq éléments. Malgré notre 
impréparation, nous avons pu 
boucler les six étapes du cir-
cuit, soit au total 400,2 km. J’ai 
terminé quarantième au classe-
ment final, à huit secondes du 
maillot jaune. Revenu au ber-
cail, j’ai pris part à cette course 
d’entrainement sponsorisée par 
monsieur Taty, un amoureux du 

cyclisme. Malheureusement 
depuis 2009, c’est toujours le 
trio Tchicaya qui remporte les 
courses, aussi bien au plan lo-
cal que national. Cinq cyclistes 
brazzavillois sont venus, mais 
ils n’ont pas concouru. Hélas! 
Pour votre gouverne, nous hé-
ritons cette suprématie de nos 
grands-parents. Nos enfants, 
qui pédalent déjà, vont prendre 
notre relève, et ainsi de suite. 
Notre suprématie ne s’arrêtera 
pas de sitôt.
*Y aurait-il des problèmes au 

Cyclisme
Paroles d’un capitaine

niveau de la ligue?
**Non! L’unique souci vient de 
certains dirigeants de clubs 
organisés en petits clans pour 
aller à l’encontre des activités 
de la ligue. Nous ne pouvons 
pas vouloir une chose et son 
contraire. Je suis désolé, pour 
ceux-là.
*Quelles sont les compétitions 
qui pointent à l’horizon?
**En septembre, il y aura le tour 
de Côte d’Ivoire. Le grand prix 
Chantal Biya du Cameroun et 

le tour de l’Angola, en octobre 
prochain. Nous attendons l’ap-
pel de la fédération, si elle peut 
être invitée. Nous allons former 
une nouvelle équipe nationale. 
D’ores et déjà, tous ceux qui 
n’ont pas pris part à la course 
d’entrainement, alors qu’ils 
étaient présents à Pointe-Noire, 
ne seront pas sélectionnés. 
Parole de capitaine.

Propos recueillis 
par Equateur Denis 

NGUIMBI

Des  joutes explosives en perspective pour le play-off 2016.

Guy-Hubert Mampouya (au milieu).

Guy Mbenza, un  des meilleurs 
canonniers de J.S.P.

André Tchicaya brandissant la coupe après sa récente victoire.
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ANNONCES

Aux termes du procès-verbal 
de décision extraordinaire de 
la Société A Responsabilité 
Limitée Unipersonnelle dé-
nommée: 
«AMAS CONSULTANTS», 
enregistré aux recettes des 
impôts de Ouenzé, le treize juin 
deux mil seize (13/06/2016), 
folio 101/15, numéro 759, 
l’associé unique a décidé du 
changement de la dénomina-
tion sociale de ladite société, 
de manière suivante:

La Société prend, désormais, 
la dénomination de «ONE PS 
CONSEIL».
En conséquence de cette ré-
solution, il a été procédé à la 

Etude de Maître Chantal Josiane LOCKO-MAFINA
Notaire

46, avenue William Guynet, Immeuble Galerie marchande de l’ARC 1er étage
Centre-ville - Brazzaville

E-mail: lockmaf@yahoo.fr/B.P: 1542/Tél.: 05 556 06 19/06 666 26 82
BRAZZAVILLE – REPUBLIQUE DU CONGO

ANNONCE LEGALE
«AMAS CONSULTANTS»

Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle
Au capital de Un Million (1 000000) de Francs CFA

Siège social: Case J 203 V OCH, Moungali III, Brazzaville
(République du CONGO)

CHANGEMENT DE DENOMINATION SOCIALE ENTRAINANT 
MISE A JOUR DES STATUTS

mise à jour des statuts de ladite 
société.

Le procès-verbal de décision 
extraordinaire portant chan-
gement de la dénomination et 
les statuts mis à jour ont été 
déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Brazzaville, 
le quinze juin deux mil seize 
(15/06/2016), sous le numéro 
16 DA 487 et mention modifica-
tive a été portée à la même date 
au Registre de Commerce et du 
Crédit Mobilier, sous le numéro
M2-1099.

Pour avis,
Maître Ch. Josiane 
LOCKO-MAFINA

Suivant acte authentique en date 
à Brazzaville du 30 Juin l’an deux 
mille seize, reçu par le Notaire sous-
signé, il a été constitué une Société 
à Responsabilité Limitée Uniper-
sonnelle, enregistrée au domaine, 
le 04 Juillet 2016, F 115/1, sous le 
numéro 1413, aux caractéristiques 
suivantes:

-  D é n o m i n a t i o n  S o c i a l e : 
«CONGOLESE METAL INDUS-
TRY», en a abrégé «CMI» SARLU;

- Capital Social: CINQ MILLIONS 
(5.000.000) FRANCS CFA, divisé 
en CINQ CENTS (500) PARTS de 
DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA, 
libérées en totalité;

Siège social: Brazzaville, J-058V, 
OCH-Moungali III; Arrondissement 
IV Moungali;

Objet social:
• La métallurgie industrielle;
• Traitement et transfert des rebus 
ferreux;
• Ramassage et récupération des 
rebus ferreux;

Etude de Maître Alain MONGO MOMBOULY
NOTAIRE

Titulaire d’un office notarial sis à Brazzaville, 93, Avenue de l’Indépendance, Rez-De-Chaus-
sée des Immeubles Elenga Charly, en diagonale de l’Ambassade de la R.D.C, Poto-Poto, 

Centre-Ville, B.P.: 2134
Tél.: (242) 05 558 30 17/06 660 49 96/04 402 20 11 - Email: alainmongo2001@yahoo.fr

INSERTION LEGALE

• Fonderie;
• Fabrication accessoires de bâti-
ment;
• Quincaillerie.
Et, plus généralement, toutes opé-
rations commerciales, financières, 
industrielles, mobilières et immobi-
lières, pouvant se rattacher, direc-
tement ou indirectement, à l’objet 
social ci-dessus ou tous objets 
similaires ou connexes;

Durée: quatre-vingt-dix-neuf (99) 
années, à compter de son Immatri-
culation au Registre de Commerce;

Gérance: La Société a pour Gérant 
statutaire Monsieur Habib Roméo 
Kevin PACKA TATIASSH;

Immatriculation au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Brazzaville: 
le 11 Juillet 2016, sous le numéro 
RCCM CG/BZV/16 B 6556.

Pour avis,
Maître Alain MONGO 

MOMBOULY,
Notaire
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POINT DE VUE

Qui étaient-ils, ces hommes 
des réseaux Foccart, qui 
avaient pignon sur rue dans le 

«Brazzaville des années d’indépen-
dance»? Jean-Pierre Bat, agrégé et 
docteur en histoire, chargé d’études 
aux Archives nationales françaises 
et responsable du fonds Foccart, 
petit-fils de Maurice Bat et auteur du 
livre: «La fabrique des barbouzes. 
Histoire des réseaux «Foccart en 
Afrique», paru en 2015 aux Editions 
Nouveau Monde, en France, nous 
les décrit grosso-modo, sous deux 
angles: celui de l’anti-communisme 
et des services secrets.
La plupart de ces acteurs, en effet, 
étaient des anti-communistes no-
toires, guerre froide oblige. Qui plus 
est, certains d’entre eux étaient des 
épurés français qui avaient colla-
boré avec l’occupant nazi durant la 
Seconde guerre mondiale. Mais plus 
encore, ils appartenaient ou évo-
luaient dans le sillage des services 
de renseignement de la mère patrie: 
les Renseignements généraux, la 
Direction générale des études et 

Livre: «La fabrique des «barbouzes»
Jean-Pierre Bat fait découvrir un pan de 

l’histoire de la décolonisation des deux Congo
Savorgnan de Brazza, Dolisie, Marchant, etc., 
ces noms éponymes font partie de notre uni-
vers quotidien. Mais, qui a déjà entendu parler 
d’un Robert Delarue, d’un Maurice Bat, d’un 
Emile Bougère, d’un Jean Maricheau-Beau-
pré ou d’une Georgette Gérard? Très peu de 
citoyens de ce pays à vrai dire, si ce n’est de 
rares spécialistes de l’histoire de la décoloni-
sation ou quelques personnalités des années 
d’indépendance. Or, ces hommes des réseaux 
Foccart ont marqué, d’une empreinte durable, 
l’histoire de la première République congolaise 
indépendante (1960-1963).

recherches (D.g.e.r), le Service 
de documentation extérieure et 
de contre-espionnage (S.d.e.c.e), 
l’actuelle Direction générale de la 
sécurité extérieure (D.g.s.e), Est & 
Ouest et autres officines du monde 
français de l’espionnage.
L’étude de Jean-Pierre Bat ressort 
des dossiers de la décolonisation, 
l’affaire Lumumba. Elle nous révèle 
que des hommes comme Robert 
Delarue, alias Monsieur Charles, et 
Antoine Hazoume, un autre agent 
des réseaux Foccart de Brazzaville, 
ont pris une part active et détermi-
nante dans le processus de dés-
tabilisation du leader nationaliste, 
premier ministre du gouvernement 
issu de l’indépendance (juin-sep-
tembre 1960), qui conduira, au 
bout du compte, en janvier 1961, 
à son assassinat et à celui de ses 
deux compagnons, Maurice Mpolo 
et Joseph Okito, à Elisabethville, 
l’actuelle Lubumbashi. 
En outre, les recherches de Jean-
Pierre Bat confirment, avec élo-
quence, le rôle des réseaux Foccart 

et plus précisément des hommes 
tels que Delarue, Hazoumé et Ma-
richeau-Baupré dans l’avènement 
des sécessions du Katanga, l’actuel 
Shaba (1960-1963) et du Sud Kasaï 
(1960-1961).
Pour Foccart et les siens, les sé-
cessions du Katanga et du Kasaï 
ne visaient pas seulement l’affaiblis-
sement politique de Lumumba qui, 
on le sait, défendait l’idée d’un Etat 
central unitaire. Il s’agissait aussi, 
pour Foccart, le Monsieur Afrique du 
général De Gaulle puis de Georges 
Pompidou, d’ancrer le Katanga et 
le Sud-Kassaï dans le pré-carré de 
Paris en Afrique centrale, en d’autres 
termes, de renforcer son influence 
au Congo ex-belge. Comme le 
montre l’étude de Jean-Pierre Bat, 
le processus de décolonisation fait 
d’emblée du Congo-belge, l’un des 
principaux «points de fixation» de la 
guerre froide en Afrique. Les raisons 
de cette polarisation géostratégique 
vont de soi: ce pays, le plus grand 

espace francophone d’Afrique sub-
saharienne, se présente en raison 
non seulement du poids de ses 
richesses naturelles mais aussi 
de son potentiel démographique 
et de sa dimension géographique, 
comme une puissance régionale 
incontournable. On se rappellera, au 
passage, que l’uranium ayant servi à 
la fabrication de la première bombe 
atomique des Etats-Unis provenait 
du Congo-Léopoldville (NdIr). 
La France jettera son dévolu sur 
Moïse Tshombé, nommé premier 
ministre en juillet 1964. Aussitôt 
son élévation à la tête du gouver-
nement, Antoine Hazoume, est dé-
signé conseiller politique de Moïse 
Tshombé et prend ses quartiers à 
Léopoldville par souci d’efficacité 
politique. 
Pour Foccart, on l’aura compris, 
l’ex-chef de la sécession du Ka-
tanga est le cheval de Troie de 
la politique de pénétration de la 
France au Congo-Léopoldville. 
Mais, les tentatives du «Monsieur 
Afrique» du général De Gaulle, en 
vue d’arrimer le grand Congo au 
pré-carré de la France en Afrique, 
tourneront à l’échec: en octobre 
1965, Tshombé est renversé par 
les chambres parlementaires et le 
25 novembre, le colonel Mobutu, 
chef d’Etat-major de l’armée, qui en 
est à son deuxième coup de force 
-le premier datant de septembre 
1960- s’empare du pouvoir, afin de 
«neutraliser les politiciens et leurs 
querelles incessantes».
Cette étude de Jean-Pierre Bat 
où plane d’un bout à l’autre la 
figure tutélaire du président ivoirien 
Houphouët-Boigny, met aussi en 

exergue le rêve fédéraliste bien réel 
du président Fulbert Youlou: «L’abbé 
Fulbert s’inspire des thèses de la 
balkanisation d’Houphouët-Boigny 
et de l’expérience avortée de l’Union 
des Républiques d’Afrique centrale 
(l’alliance des quatre Etats issus de 
l’A.e.f), pour développer sa stratégie 
au Congo-belge: il s’agit de faire 
imploser ce grand ensemble, pour 
promouvoir, ensuite, une fédération 
entre entités plus petites qui en 
seraient nées» (Equateur, province 
orientale, Kivu, Katanga, Kasaï, 
Bas-Congo, Congo-Brazzaville, 
Ndlr). «Naturellement, il se réserve 
le rôle d’arbitre, sinon de président 
de cette fédération, dans laquelle 
le Congo-Brazzaville jouerait le rôle 
de leader».
Si l’on en croit Jean-Pierre Bat, 
les responsables de la politique 
africaine de la France, tant à Paris 
qu’à Brazzaville, à commencer par 
Foccart lui-même, ont largement 
surestimé la capacité de Fulbert 
Youlou à surmonter la crise poli-
tique qui allait entrainer la chute 
de son régime, en août 1963. Non 
seulement l’Etat métropolitain pro-
céda à une fausse évaluation de 
la situation politique en août 1963, 
mais une fois la chute du régime 
Fulbert Youlou consommée, le fer 
de lance de son activité secrète, 
le S.d.e.c.e, privilégie la thèse du 
complot «crypto-communiste» au 
détriment d’une analyse globale 
prenant en compte la nature du 
mouvement de masse qui mit fin à 
la première République, et qui fut 
bien une réaction populaire contre 
les dérives du pouvoir: train de vie 
ostentatoire de la classe dirigeante 

dans une société fortement marquée 
par la pauvreté; gestion hasardeuse 
des finances publiques; népotisme, 
etc. «Loin de reprendre en consi-
dération la dégradation interne du 
régime de l’abbé, ils préfèrent (les 
responsables du S.d.e.c.e, Ndlr) 
chercher un plan de subversion aux 
aspects nouveaux qui expliquerait 
la révolution. La coordination des 
mouvements de jeunesse et des 
syndicats est, d’après le S.d.e.c.e, 
la preuve d’un plan subversif, mis 
en œuvre à Brazzaville et orchestré 
via Léopoldville». 
Corolaire: pour les responsables 
des services de renseignement de 
France en général et les hommes 
des réseaux Foccart en particulier, 
le régime Alphonse Massamba-Dé-
bat est bel et bien un régime à 
orientation crypto-communiste qu’il 
convient de combattre par tous les 
moyens: jusqu’à la fin de la décennie 
1960, les hommes des réseaux 
Foccart n’auront de cesse, par 
conséquent, d’enchaîner les com-
plots contre le nouveau régime de 
Brazzaville, dont le pays est perçu, à 
leurs yeux, comme une base-arrière 
de la subversion communiste en 
Afrique centrale. 
Jean-Pierre Bat revient, avec maints 
détails, sur l’évasion de Fulbert 
Youlou, dans la nuit du 25 mars 1965 
et son apparition à Léopoldville, le 
lendemain. De même qu’elle évoque 
la sombre affaire de l’assassinat, en 
décembre 1966, à Fort-Lamy (ac-
tuellement N’Djamena), d’Antoine 
Hazoumé, un des personnages 
les plus éminents des réseaux 
Foccart de l’époque. Il n’existait 
pas, jusqu’à ce jour, d’études sur 
le processus de décolonisation au 
Congo-Brazzaville, connue du grand 
public. Aujourd’hui, c’est chose faite: 
Jean-Pierre Bat vient combler ce 
vide, avec allant et autorité. 

Jean-José 
MABOUNGOU

B.P. 06  Cité du Djoué
Brazzaville CONGO

Le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique, 
sis à la cité du Djoué à Brazzaville, porte 
à la connaissance du public qu’il met en 
vente aux enchères plusieurs catégories 
de biens usagés (réfrigérateurs, cuisi-
nières, matériel informatique, etc.) qui sont 
exposés dans sa cour à l’Estate.

I. CONDITIONS DE VENTE
- la vente est ouverte au public sans res-
trictions et s’effectue sous plis fermés. Les 
biens sont vendus dans leur état actuel 
sans aucune garantie de la part de l’Or-
ganisation.
- les personnes intéressées sont vivement 
encouragées à visiter le lieu d’exposition 
ouvert tous les jours de 8h00 à 14h00 du 
18 au 22 juillet 2016. Le formulaire de 
soumission à remplir et à mettre dans 
l’enveloppe est à retirer à l’Estate, bureau 
n°12.
- l’offre devra préciser (tel qu’indiqué sur le 

AVIS DE VENTE AUX PLUS OFFRANTS
formulaire à remplir),  le code du lot d’articles, 
le prix proposé (en chiffres et en lettres), le 
numéro de téléphone, la date, le nom et la 
signature du postulant ;
- les offres n’ayant pas été faites à travers 
le formulaire officiel des renseignements ou 
ayant un formulaire mal rempli ne seront 
pas considérées. La soumission des offres 
par voie électronique (e-mail) ne sera pas 
autorisée et les offres en retard ne seront 
pas acceptées; et
- seules les personnes ayant proposé les 
meilleures offres seront contactées par 
l’OMS.

II. DEPOT DES OFFRES 
- Les offres devront être déposées à 
l’adresse ci-après avec la mention «OFFRE 
POUR BIENS USAGES».

Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique 
BP.06

Bureau de GMC N°128 (1er étage)
Cité du Djoué, Brazzaville, Congo

- L’enveloppe contenant l’offre (une offre 
par pli) devra porter le code du lot d’articles 
concerné.

III. INFORMATIONS SUPPLE-
MENTAIRES 

- les adjudicataires retenus seront contac-
tés par l’OMS/AFRO.
- les paiements se feront auprès du compte 
de l’OMS à ECOBANK. 
- si le paiement requis n’est pas effectué 
trois jours après la notification, l’OMS sera 
dans l’obligation d’annuler la transaction et 
d’en faire une proposition au suivant plus 
offrant, et ainsi de suite. 
- l’enlèvement des articles par les adjudica-
taires devrait se faire au plus tard dans les 
trois jours ouvrables qui suivent le paiement 
à la banque, et ce, après présentation du 
justificatif correspondant.
1. Toute personne qui s’engage à soumis-
sionner accepte ipso facto les conditions 
énoncées ci-dessus.

Fait à Brazzaville, le 7 juillet 2016.

La couverture du livre.
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